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Un nouvel élan

L a formidable mobilisation de Villepinte a
sans conteste lancé la campagne présiden-
tielle. Ségolène Royal a montré la pertinen-

ce de sa démarche : «ce que vous m’avez dit, je
l’ai entendu». La campagne participative a
confirmé ses propositions. Le projet socialiste,
confronté à ce travail d’écoute et de confronta-
tion des idées, est ressorti
mieux ajusté à l’attente des
citoyens.La campagne parti-
cipative signe également un
changement radical de nos
méthodes de gouvernance.
Demain, la politique ne se
fera plus comme avant, sans
les citoyens. Nos institutions
devront mieux les associer.
Notre candidate s’est mon-
trée à la hauteur des attentes suscitées par cette
longue phase de réflexion et de préparation. Elle
a rassuré ceux qui étaient pressés de rentrer dans
la confrontation. Elle a donné sa vision de la
France, une France solidaire, qui amène la sécu-
rité pour les Français qui souffrent. Elle a transmis
son émotion et rencontré la ferveur. Son program-
me vide la critique de l’UMP et ringardise les pro-
positions, bien floues, de son président.
Le discours du 11 février a donné à notre candida-
te une dimension nouvelle, confirmant qu’elle
possédait bien une stature présidentielle.
Ségolène ne parle pas, comme son principal
adversaire, que des gagnants, mais de tous les
Français, ceux aussi qui cherchent leur place ou
qui l’ont perdue.

Nous disposons désormais d’une feuille de route
qu’il nous faudra décliner, argumenter, expliquer,
pendant les quelques deux mois qui nous séparent
du premier tour, à bien des égards le tour décisif.
Pacte présidentiel contre pacte républicain, revi-
sité par Sarkozy, la campagne commence. Les
sénateurs socialistes entendent bien y occuper le
premier rang. Demain, nous rencontrerons la can-
didate au siège de la campagne. Mercredi, nous
nous retrouverons pour une première réunion du
collectif sénatorial de campagne. Pour porter la
parole de Ségolène Royal dans nos territoires et
faire gagner la gauche.

Jean-Pierre BEL
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1./ Assemblée nationale - 1ère lecture
Texte n° 3462 déposé à l'Assemblée Nationale le
28 nov  2006 (Commission des lois)
Rapporteur pour la commission des lois : Emile
Blessig ( UMP)
Rapporteur pour la com. des affaires sociales (avis
sur les articles 8 à 19, 22,23,25,26) : Laurent
Wauquiez
Séance publique : 16 et 17 janvier 2007
2./ Sénat- 1ère lecture
Texte n° 172 déposé au Sénat le 18 janvier 2007
Rapporteur pour la commission des lois : Henri de
Richemont (UMP)
Rapporteur pour la commission des affaires
sociales : Bernadette Dupont (UMP)
Séance publique : 14 et 15 Février 2007

* * *
*

Ce projet est essentiel, attendu par tous, cepen-
dant, on peut regretter qu’il arrive en fin de ses-
sion et de mandature, et nous prive d’une discus-
sion approfondie.
Aujourd’hui, la protection des majeurs repose
essentiellement sur deux textes :

La loi du 18 octobre 1966, insérée dans le
code de la sécurité sociale qui a institué la tutel-
le aux prestations sociales pour adultes.

La loi du 3 janvier 1968 inscrite dans le code
civil, qui définit et organise les mesures de pro-
tection juridique de sauvegarde de justice, de
curatelle et de tutelle.

Les différents régimes de protection
- La loi n° 66-774 du 18 octobre 1966, inscrite
dans le Code de la Sécurité sociale, organise la
tutelle aux prestations sociales adultes

La tutelle aux prestations sociales adultes. Cette
mesure sociale, en principe temporaire, consiste
en “une action éducative en vue de la réadapta-
tion à une vie normale”. Elle n’engendre pas d’in-
capacité et est entièrement gratuite pour le béné-
ficiaire. Cette prestation est versée à un tuteur
aux prestations sociales, personne physique ou
morale, déterminée par le juge des tutelles.
- La loi n° 68-5 du 3 janvier 1968 prévoit trois
régimes de protection, la sauvegarde de justice,
la curatelle et la tutelle
La sauvegarde de justice (articles 491 à 491-6 du
Code civil) est une mesure provisoire destinée à
protégée un majeur dans les actes de la vie civile.
Elle permet au majeur de conserver ses droits. Le
juge des tutelles peut nommer un mandataire spé-
cial.
La curatelle (articles 488 et 508 à 515 du Code
civil) permet d’assister le majeur dans la vie civi-
le. Elle est ouverte lorsque le majeur est atteint
d’altérations mentales ou corporelles, sans être
hors d’état d’agir par lui-même. L’incapacité est
limitée à certains actes de la vie civile, variables
selon les cas (curatelle renforcée, curatelle amé-
nagée). Elle peut être également décidée en cas
de prodigalité, d’intempérance ou d’oisiveté.
La tutelle (articles 488 et 492 à 507 du Code civil)
est ouverte lorsque, atteint d’une altération de
ses facultés mentales ou corporelles, le majeur a
besoin d’être représenté d’une manière continue
dans les actes de la vie civile (articles 488 et 492).
Conformément aux dispositions de l’article 501 du
Code civil, le juge peut cependant, sur avis du
médecin traitant, permettre à la personne en
tuelle une autonomie réduite à certains actes juri-
diques.
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Cette législation est aujourd’hui inadaptée :
Les lois en vigueur qui datent de 1966 et 1968, ne
permettent plus de protéger correctement nos
concitoyens les plus fragiles, de plus les personnes
qui ont aujourd’hui besoin d’une protection juri-
dique sont de plus en plus nombreuses (700 000
personnes, voir 1 million en 2010).
Cet accroissement s’explique par l’allongement
de l’espérance de vie, par une meilleure prise en
compte du handicap par les ravages de la maladie
d’Alzeimer et par l’accroissement  des situations
de précarité et d’exclusion. Ce phénomène est
nouveau. Les personnes désocialisées n’étaient
pas aussi nombreuses et n’étaient pas une préoc-
cupation majeure pour le législateur des années
60.
D’autre part  la conception traditionnelle de la
famille à cédé sa place a de multiples configura-
tions. Les solidarités naturelles familiales ne sont
plus dominantes et d’autres formes de solidarité
ont vu le jour. Ainsi la conjugaison des évolutions
démographiques et sociologiques rend ce disposi-
tif inadapté aux situations contemporaines et
engendre des abus.
Il s’agit d’une réforme à la fois civile, sociale et
financière.
Plusieurs objectifs sont poursuivis à travers
celle-ci :
- Le premier objectif consiste à garantir que la
mise en ouvre d’une mesure de protection juri-
dique sera strictement limitée aux personnes qui
en ont besoin. A cette fin le projet de loi met en
place un système d’organisation afin de différen-
cier les mesures prises en raison d’une altération
des facultés mentales et celles mises en place à
des fins d’accompagnement social, c’est pour-
quoi il sera désormais prévu un nouveau dispo-
sitif spécifiquement réservé aux personnes en
situation de vulnérabilité sociale (MASP). Ainsi la
curatelle et la tutelle seront désormais réservées
aux personnes les plus vulnérables, celles qui
souffrent d’une altération le plus souvent défini-
tive de leurs facultés mentales.
- Le deuxième objectif vise à placer la personne
au centre du dispositif, en donnant à chacun la
possibilité d’organiser lui-même sa protection
future, c’est pourquoi, le texte introduit dans le
code civil, le mandat de protection future.

- Le troisième grand axe est la réorganisation
totale des conditions d’activité des tuteurs et
curateurs extérieurs à la famille.
1) Volet social
a) mesures d’accompagnement social (humanisa-
tion du dispositif) 
La réforme de la protection juridique des
majeurs dans son volet social va s’attacher à
trouver une protection plus adaptée aux per-
sonnes désocialisées. 
En effet aujourd’hui, faute d’instruments  mieux
adaptés, la tutelle est souvent trop employée à
des fins sociales. Parce qu’elle est privative de
droits, sans alternative et pratiquement jamais
révoquée, il faut la réserver à des situations
d’altération grave et permanente des facultés
mentales, les mises sous tutelle ou curatelle ne
doivent plus être considérées comme des régula-
teurs de la pauvreté,  il était urgent et moins
déshumanisant de trouver une alternative aux
situations de détresse sociale qui demandent un
véritable accompagnement. C’est la raison pour
laquelle deux mécanismes sont supprimés : La
tutelle aux prestations sociales versées pour les
adultes ainsi que la curatelle pour les cas de «
prodigalité, intempérance ou oisiveté »
Un nouveau dispositif, spécifiquement adapté aux
personnes en situation de vulnérabilité sociale et
qui associe les départements et l’autorité judi-
ciaire va s’y substituer. Il s’agit d’un dispositif
graduel qui comportera deus volets : l’un admi-
nistratif, mis en place par les conseils généraux
en collaboration avec l’intéressé, l’autre judiciai-
re, plus contraignant qui ne pourra être actionné
qu’en cas d’échec de l’action préalable du dépar-
tement.
Le département pourra ainsi, dans un premier
temps, mettre en ouvre une mesure comportant
une aide à la gestion des revenus et un accompa-
gnement social personnalisé dans le cadre d’un
parcours d’insertion (MASP). Pour cela un contrat
sera conclu entre l’intéressé et le président du
conseil général.
Aux termes de ce contrat, le département pourra
notamment proposer des actions permettant
l’accès au logement, l’amélioration de l’habitat
ou l’accès aux soins.
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La personne bénéficiant de cet accompagnement
social pourra autoriser le président du conseil
général à percevoir et à gérer pour son compte
tout ou partie des prestations sociales devant lui
revenir, en les affectant en priorité au paiement
du loyer et des charges locatives en cours.
L’objectif attendu de cette mesure d’accompa-
gnement social est de rendre à la personne son
autonomie financière et de reprendre en main sa
vie économique et sociale.
Cette mesure constitue donc un nouveau levier
d’action dans la panoplie dont disposent les
départements en matière d’action sociale.
En cas de refus ou d’échec du contrat d’accompa-
gnement, le président du conseil général pourra
saisir le juge d’instance, afin de percevoir cer-
taines prestations, afin de protéger la personne et
notamment de payer le loyer, car on sait que la
perte du logement est souvent facteur d’exclu-
sion.
Si cette mesure se révèle insuffisante, les services
sociaux compétents auront la possibilité de saisir
le juge des tutelles  pour qu’il ordonne une mesu-
re judiciaire de gestion budgétaire et des mesures
d’assistance judiciaire (MAJ). Cette mesure n’en-
traînera aucune incapacité juridique, elle aura
uniquement pour effet de priver la personne du
droit de gérer elle-même ses prestations sociales.
Elle sera néanmoins limitée à quatre ans, ce qui
peut apparaître un peu rapide. Doit on décider
aussi vite que  l’échec est acquis et placer la per-
sonne sous curatelle, risquant ainsi d’annihiler
l’ensemble des progrès accomplis pendant les
quatre années précédentes ?
b) Inscription de l’activité tutélaire dans le droit
commun de l’action sociale et médico sociale et
professionnalisation de la fonction de mandataire
(valorisation des acteurs)
Les familles ne peuvent pas toujours être pré-
sentes.
L’éloignement et l’éclatement des familles sont
une réalité qui s’impose au juge et l’amène sou-
vent à recourir à des tiers qu’ils soient associatifs,
qu’ils travaillent dans un cadre institutionnel ou
qu’ils exercent seuls, en libéral.
Notre société se doit donc d’organiser l’activité
de ces personnes qui prennent en charge la pro-
tection de nos concitoyens. Or le régime des
gérants de tutelle, mandataires spéciaux, tuteurs
d’état ou encore préposés à la tutelle, est aujour-
d’hui hétérogène, incohérent et injuste.

La nouvelle profession de mandataire judiciaire
à la protection des majeurs regroupera tous les
intervenants extérieurs à la famille, personnes
physiques ou morales, qui exercent à titre habi-
tuel les missions de protection juridique. Ceux-ci
obéiront désormais à des règles communes organi-
sant leur formation et leur compétence, leur éva-
luation et leur contrôle, leur responsabilité et leur
rémunération.
Ainsi, la réforme inclut l’ensemble de l’activité
tutélaire dans le droit commun de l’action sociale
et médico-social, et soumet ces professionnels  à
des procédures d’agrément ou d’autorisation
selon qu’ils exercent à titre individuel ou dans un
cadre associatif ou institutionnel. Elle instaure des
conditions précises et strictes d’accès à l’activité
de mandataire judiciaire à la protection des
majeurs. Un certificat national de compétences
sera crée et le mandataire devra être inscrit sur
une liste tenue par le préfet après avis favorable
du procureur de la République.
c) Le financement de la réforme
L’Etat devrait prendre en charge, la charge finan-
cière des tutelles des bénéficiaires des prestations
sociales des départements assumée jusqu’ici par
les conseils généraux .En échange, ils prendront la
charge de l’accompagnement social mis en place
par le projet et programmé pour le 1er janvier
2009.
Le financement pourrait aujourd’hui être la fai-
blesse du dispositif, trop de nouvelles charges
pèsent aujourd’hui sur les départements sans pour
autant que suivent les transferts financiers. Les
nouvelles charges financières qui découleront de
la réforme seront-elles intégralement com-
pensées ?
D’autre part, il y a interrogation sur les moyens
humains mis à disposition de la justice mais aussi
des DDASS. Le nouveau dispositif nécessite un
effort soutenu de la formation initiale et continue
et surtout une revalorisation des métiers qui
imposent des moyens supplémentaires et des
lignes budgétaires pérennes.
C’est pour cette raison que les parlementaires
socialistes de l’Assemblée Nationale se sont abs-
tenus.
d) Les incertitudes
La connaissance des populations visées.
Aujourd’hui, nous savons que le nombre de per-
sonnes susceptible de rentrer dans le dispositif
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augmente très fortement 800 000 personnes sont
aujourd’hui concernées et le chiffre de 1 million
est annoncé pour 2010.
Pour ce qui est des conséquences de la réforme, le
chiffre des personnes qui relèvera de mesures
d’accompagnement et des départements varient
énormément selon les interlocuteurs. C’est bien là
le problème de la réforme : nous ne connaissons
pas le nombre de ceux qui se retrouveront sous la
responsabilité des conseils généraux, ce qui met
en cause l’objectivité des estimations financières.
Il n’y a pas d’évaluation de l’impact de la réfor-
me. Instruits par l’expérience, nous pouvons res-
ter sceptiques..
Secret médical et formation des médecins. Le
respect du secret médical constitue à la fois un
impératif et une nécessité, notamment s’agissant
du rapport que le président du conseil général
adressera au procureur de la république en cas
d’échec des mesures d’accompagnement. D’autre
part, les capacités d’expertise des médecins géné-
ralistes ne sont pas toujours suffisantes, leurs
connaissances peuvent souvent être incomplètes
en ce domaine sans parler des situations où, ils
sont soumis à des pressions contradictoires entre
les différents membres de la famille, quand ce
n’est pas entre celle-ci et la personne elle-même.
2) Analyse sommaire des articles (8 à
19,22,23,25,26)
L’Article 8 crée la mesure d’accompagnement
social personnalisé.
Cette mesure s’adresse à toute personne majeure
dont la santé ou la sécurité est menacée par les
difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources. 
Elle comporte une aide à la gestion des presta-
tions sociales et un accompagnement social per-
sonnalisé.
La mesure se traduit par un contrat conclu entre
le département et l’intéressé.
Sa durée est de six mois à deux ans renouvelables.
La mesure ne peut au total excéder quatre ans.
Les prestations sociales sont celles qui rentraient
dans le champ de la tutelle aux prestations
sociales aux quelles s’ajoutera les allocations
logement, les prestations familiales et la rente
d’orphelin. (Un débat très vif a eu lieu à l’AN sur
la nécessité d’introduire l’ensemble des revenus
de la personne, minima sociaux comme revenu
d’activité,contre l’avis du gouvernement, tous les
revenus ont été introduits, in fine un décret arrê-
tera la liste)

Entre l’intéressé et le département cette mesure
fait l’objet d’un contrat  qui prévoit des mesures
d’accompagnement social en cohérence avec les
mesures qui pourraient être déjà mises en place.
Par convention le département peut  déléguer la
mise en ouvre de la mesure à une autre collecti-
vité territoriale. (L’ampleur du travail qui est
demandé aux collectivités semble être très mal
évalué)
Le bénéficiaire du contrat peut autoriser le dépar-
tement à percevoir ou à gérer tout ou partie de
ses prestations sociales qu’il perçoit, en les affec-
tant en priorité au paiement du loyer et des
charges locatives en cours.
Une contribution peut être demandée à la person-
ne ayant conclu un contrat d’accompagnement
social. Son montant est arrêté par le président du
conseil général en fonction des ressources de
l’intéressé. Ce qui peut rendre complètement dis-
parate sur l’ensemble du territoire national, cette
contribution.
Lorsque le contrat n’a pas été bénéfique, le pré-
sident du Conseil général informe le  procureur de
la République afin d’envisager une mesure judi-
ciaire.
L’Article 9 insère dans le code de l’action socia-
le et des familles, les dispositions applicables
aux mandataires judiciaires à la protection des
personnes.
Le mandataire judiciaire à la protection sociale
est la personne à laquelle le juge des tutelles
confie l’exercice des mesures de protection des
majeurs qu’il a décidées. Ces mesures sont la sau-
vegarde de justice, la curatelle, la tutelle ou l’as-
sistance judiciaire.
Le juge des tutelles doit choisir le mandataire
judiciaire sur une liste de personnes établies par
le représentant de l’état dans le
département .Ces personnes peuvent être des
personnes physiques, morales ou des services et
organismes.
La mesure de protection des majeurs ordonnée
par la justice est à la charge totale de la person-
ne protégée. La proportion du coût étant en fonc-
tion de ses ressources. La fraction de la mesure
qui n’est pas supportée par le majeur est financée
soit par l’Etat, soit par l’organisme versant la
prestation sociale, soit par la collectivité débitri-
ce de la prestation sociale, soit par l’établisse-
ment hébergeant le majeur, soit par une combi-
naison de ces différentes sources de financement.
(L’AN a supprimé le recours sur succession pour
financer la protection).
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L’article 10 donne un statut juridique aux ser-
vices exerçant l’activité de mandataire judiciai-
re.
L’article 11 instaure des compétences en matiè-
re de tarification des services mandataires à la
protection des majeurs.
La tarification des établissements et services
financés par le budget de l’état ou les organismes
de sécurité sociale est arrêtée chaque année par
le préfet du département. La tarification des éta-
blissements  qui reçoivent de l’aide sociale, par le
président du conseil général, la tarification de
certains établissements  et services, comme les
centres éducatifs pour la jeunesse délinquante,
les services pour adultes handicapés…, est établie
conjointement par le préfet du département et le
président du conseil général.
L’article 12 organise le financement des ser-
vices mandataires judiciaires à la protection des
majeurs.
L’article 13 garantit les droits des majeurs
protégés hébergés dans les établissements et
services sociaux et médico sociaux.
Il est garanti à toute personne prise en charge,
l’exercice de ses droits et libertés individuels dans
les établissements et services sociaux et médico
sociaux
Les articles 14, 15, 16 définissent les règles spé-
cifiques applicables aux personnes physiques
exerçant l’activité du mandataire judiciaire à la
protection des majeurs à titre habituel.
La protection juridique des majeurs n’est pas uni-
quement déléguée à des membres de la famille
des personnes concernées ni à des services médi-
co sociaux ou relevant d’associations et d’orga-
nismes de sécurité sociale. Elle est également
confiée à des personnes physiques n’appartenant
pas au cercle familial, les gérants de tutelle
privées, qui exercent soit à titre individuel, soit
dans un cadre institutionnel, au sein d’établisse-
ments d’hébergement  pour majeurs handicapés
ou âgés. Ces articles visent  à une harmonisation
et comme pour les services à une inscription dans
le code de l’action sociale et des familles.
L’Article 16 bis (nouveau) fixe les conditions
d’exercice de l’activité de tuteur aux presta-
tions sociales en alignant le régime des tuteurs
aux prestations sociales sur celui des manda-
taires judiciaires à la protection des majeurs.

L’Article 16 ter (nouveau) donne la priorité aux
mesures de protection des majeurs exercées
par les membres de la famille. Non seulement
celles-ci permettent un accompagnement plus
approprié des personnes concernées, mais elles
présentent également l’avantage de ne pas peser
sur les finances publiques ou sociales. Pour
autant, alors que l’activité des mandataires judi-
ciaires à la protection des majeurs se profession-
nalise et fait l’objet d’exigences qualitatives plus
rigoureuses, rien n’est prévu pour aider les
membres de la famille qui exercent des mesures
de protection de majeurs à s’acquitter d’une
tâche à laquelle ils ne sont bien souvent ni pré-
parés, ni formés. Cet article vise, d’une part à
reconnaître le rôle des tuteurs familiaux  et
d’autre part, à prévoir qu’un décret en Conseil
d’Etat précisera les modalités de l’assistance qui
pourrait leur être apportée.
L’Article 17 est un article de coordination
L’article 18 actualise les procédés de contrôle
administratif des établissements sociaux et
médico-sociaux. Il apporte un certain nombre de
précisions sur le champ des établissements et ser-
vices sociaux ou médico-sociaux soumis à un
contrôle administratif exigeant.
L’article 18 bis est un article de coordination.
L’article 19 adapte plusieurs règles de contrôle
des établissements sociaux et médico-sociaux,
en actualisant certaines références ou en envisa-
geant de nouveaux risques.
L’article 22 est un article de coordination
L’article 23 modifie la loi du 2 janvier 2004 rela-
tive à l’accueil et à la protection de l’enfance.
Il reporte l’échéance de l’expérimentation, qui
dans les faits se poursuit dans 27 départements,
au 1er janvier 2009, date d’entrée en vigueur de
la réforme de la protection juridique des majeurs.
L’échéance de la remise du rapport est reportée
au 31 décembre 2008.
L’article 25 régularise la situation des manda-
taires et des préposés d’établissement au
regard des régimes d’autorisation, d’agrément
et de déclaration. Cet article impose aux per-
sonnes morales, aux personnes physiques, aux
établissements sociaux et médico-sociaux qui
exercent des mesures de tutelle de curatelle ou

Bulletin n° 56
Groupe socialiste du Sénat

page 8



de  tutelle aux prestations sociales à se mettre en
conformité avec les dispositions du code de l’ac-
tion social et des familles dans un délai de deux
ans.
L’article 26 est relatif à l’entrée en vigueur de
la loi. Cet article fixe au 1er janvier 2009, la date
d’entrée en vigueur des dispositions de la loi à
l’exception des articles 17 à 19 relatifs au contrô-
le des établissements et services sociaux et médi-
co-sociaux, de l’article 23 prolongent l’expéri-
mentation du financement des administrateurs et
gérants de tutelle par dotation globale et de l’ar-
ticle 24 habilitant le gouvernement  à adapter par
voie d’ordonnances les dispositions de la loi aux
collectivités d’outre mer. Ces cinq articles entre-
ront en vigueur le lendemain de la publication de
la loi au journal officiel.
L’article 27 nouveau est relatif au bilan, notam-
ment financier de la loi. A compter du 1er janvier
2010 et jusqu’au 1er janvier 2015, le gouverne-
ment devra présenter annuellement au Parlement
un rapport dressant un bilan statistique de la mise
en ouvre de la mesure d’accompagnement social
personnalisé ainsi que des évolutions du nombre
de mesures de protection judiciaire des majeurs.
Ce rapport indiquera les coûts respectivement
supportés par l’Etat, les organismes versant les
prestations sociales aux majeurs protégés ainsi
que les collectivités débitrices et il exposera a en
cas d’alourdissement constaté des charges sup-
portées par les départements, les compensations
financières auxquelles l’Etat  procédera en loi de
finances.
(C’est en effet l’absence de négociations réelles
avec les départements et l’absence de compensa-
tions financières qui ont conduit le groupe socia-
liste a s’abstenir. Tous les autres groupes votant
pour le projet de loi)
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ASSEMBLEE NATIONALE
- Ppl n° 3482 de M. Charles COVA, député UMP,
déposé à l'Assemblée Nationale le 30 novembre
2006
- Rapport n° 3587 de M. Marc BERNIER, député,
nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, déposé le 17 janvier 2007 
- Examen en séance publique le 25 janvier 2007.
- Texte n° 660 adopté par l'Assemblée nationale.
SENAT
- Texte n°184 transmis le 25 janvier 2007.
- Désignation du rapporteur et examen du rapport
en Commission des Affaires sociales le 7 février
2007.
- Examen en séance publique le 13 février 2007.

* * *
* *

L’objet du texte
A l’heure actuelle, les médaillés militaires exer-
cent leurs activités par le biais de deux structures
juridiques distinctes : la Société nationale « Les
médaillés militaires » et l'Association de l’orpheli-
nat et des ouvres des médaillés militaires. Cette
association est chargée d'apporter son aide aux
médaillés militaires mais dispose pour cela de res-
sources relativement faibles compte tenu du
nombre de ses membres (un peu plus de 14 000)
alors que la Société nationale, qui dispose de res-
sources plus importantes et gère la maison de
retraite, n’a pas, en vertu des dispositions du
code de la mutualité, l’entière liberté de distri-
buer des aides à l’ensemble des médaillés.
L'objet de la proposition de loi présentée par
M. Charles Cova,(inscrite à l’ordre du jour de la

séance mensuelle réservée au groupe UMP le jeudi
25 janvier 2007) est de faciliter la fusion de ces
deux entités.
L’article unique du texte prévoit que « lors de la
dissolution de la mutuelle dénommée Société
nationale « Les Médaillés Militaires », l’excédent
de l’actif net sur le passif peut, par dérogation
aux dispositions de l’article L. 113-4 du code de la
mutualité, être dévolu à une association reconnue
d’utilité publique ».
Historique de la Médaille militaire
Après la promulgation de la constitution qui donna
naissance au Second Empire, Napoléon III institua
la Médaille militaire par un décret du 22 janvier
1852. Cette décoration spécifiquement militaire
est – depuis l’origine – exclusivement réservée à la
troupe et aux sous-officiers. Elle peut être excep-
tionnellement concédée, par décret pris en
Conseil des ministres, aux maréchaux de France et
aux officiers généraux, grand-croix de la Légion
d'honneur, qui, en temps de guerre, ont exercé un
commandement en chef devant l'ennemi ou ont
rendu des services exceptionnels à la défense
nationale (décret présidentiel du 5 mai 1950).
À la chute de l’Empire, la République conserva ce
système.
Aujourd'hui, avec 3 500 récompenses concédées
annuellement, la Médaille militaire continue à
honorer les services exceptionnels rendus par les
militaires – hommes ou femmes – ayant servi au
moins huit années dans les trois Armées (dont fait
partie la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris
ainsi que celle des marins-pompiers de Marseille)
ou la Gendarmerie nationale, de sorte qu’on
compte actuellement près de 200 000 titulaires
vivants.

Note de travail
Proposition de loi relative aux modalités de
dissolution de la mutuelle dénommée
Société nationale “Les Médaillés militaires”.
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Cette distinction est la troisième décoration dans
l’ordre de préséance, puisque son port et sa dis-
position réglementaire la placent immédiatement
après la croix de Compagnon de la Libération (en
seconde position par rapport à la Légion d’hon-
neur) et avant l’Ordre national du Mérite.
Historique de la société de secours mutuel.
Les médaillés militaires s'organisèrent en créant,
en 1904, une société de secours mutuel qui devint
la Société nationale « Les médaillés militaires »,
reconnue d'utilité publique en 1931. Elle avait
pour vocation d'apporter un soutien matériel et
financier aux médaillés et à leurs familles.
Aujourd'hui, après plus d'un siècle d'action, la
Société nationale des médaillés militaires compte
plus de 70 500 adhérents répartis dans le monde
entier et poursuit son ouvre de solidarité, en
gérant notamment la maison de retraite qu'elle
possède à Hyères.
Alors que son rôle initial d'assurance sociale a pro-
gressivement disparu, la Société nationale est tou-
jours régie par le code de la mutualité. Or, suite à
la transposition en droit français de directives
européennes, le secteur mutualiste a profondé-
ment évolué ces dernières années, des règles
propres aux assurances commerciales ayant été
introduites. Entre les mutuelles réalisant des opé-
rations d'assurance et les mutuelles gestionnaires
de réalisations sanitaires et sociales, la Société
nationale a eu du mal à trouver sa place.
En conséquence, la Société nationale souhaiterait
modifier son statut et continuer son action sous la
forme associative, cadre qui semble plus adapté
aux objectifs qu'elle poursuit et qui est déjà uti-
lisé par les membres de l’Ordre national de la
Légion d'honneur ou de l'Ordre national du Mérite.
Elle pourrait pour cela transférer ses activités à
une association reconnue d'utilité publique placée
sous son patronage, l'Association de l'orphelinat et
des ouvres des médaillés militaires. 
L’évolution proposée par la PPL
Le secteur mutualiste français a profondément
évolué ces dernières années suite à la transposi-
tion de directives européennes. Ainsi, la réforme
du code de la mutualité opérée le 25 juillet 1985
avait conduit à normaliser les conditions de
concurrence avec les institutions à but lucratif
dans le cadre de la construction de l’Europe.

Avec cette restructuration globale du secteur
mutualiste, la Société nationale a dû se mettre en
conformité avec les exigences nouvelles du code
de la mutualité. Le congrès de Blois du 6 juin 2006
a ainsi permis à l’assemblée générale de la
Société nationale de procéder à une refonte com-
plète de ses statuts et de son règlement intérieur.
L’article 4 de ses statuts dispose désormais que la
Société nationale a pour objet d’assurer la gestion
de la maison de retraite de Hyères dite Maison des
médaillés militaires. Cela signifie bien que la
Société nationale est une mutuelle qui gère une
action sociale et relève, à ce titre, du livre III du
code de la mutualité. Elle est inscrite au Registre
national des mutuelles.
Le choix de la forme mutualiste, opéré il y a plus
d'un siècle ne répond donc plus pleinement aux
activités de la Société nationale. Le statut asso-
ciatif serait plus approprié à la réalité de ses acti-
vités.
Lors de l’assemblée générale extraordinaire tenue
le 11 décembre 2006 la Société nationale a pré-
paré cette transformation en modifiant les statuts
de l’Association de l'orphelinat et des ouvres qui
ont été complètement refondus. Ainsi, l’objet de
l’association, défini par l’article 3 de ses statuts,
est de procurer aux médaillés militaires le
concours matériel dont ils peuvent avoir besoin à
travers différentes aides : aides à l’éducation et
aux conditions de vie des pupilles et orphelins de
la nation dont les parents ou tuteurs sont
médaillés militaires, attribution de bourses d’é-
tudes annuelles, aides ponctuelles aux enfants
handicapés et aux sinistrés de catastrophes natu-
relles. Il suffirait, en cas de dissolution de la
Société nationale, d'ajouter à cette liste la gestion
de la maison de retraite d'Hyères.
Or, la fusion de la Société nationale et de
l’Association de l’orphelinat et des ouvres se heur-
te à une disposition du code de la mutualité qui
prévoit qu'en cas de dissolution d'une mutuelle
l'excédent de celle-ci est nécessairement affecté
à une autre structure mutualiste ou au fonds
national de garantie des mutuelles.
Pour franchir l’obstacle, la PPL propose un dispo-
sitif simple : par un article unique, autoriser la
Société nationale à déroger à l'article L. 113-4 du
code de la mutualité afin que, après sa dissolution
et le transfert de ses activités à l'Association de
l’orphelinat et des ouvres, elle puisse lui trans-
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mettre le patrimoine accumulé depuis plus d'un
siècle par ses sociétaires et poursuivre ainsi son
travail de solidarité et de mémoire.

Le débat à l’AN
La position du groupe UMP à l’AN
Le groupe UMP a soutenu la PPL du député UMP,
Charles Cova.

La position du groupe socialiste de l’AN (exprimée
par le député Alain NERI)
Le groupe socialiste a approuvé l’objectif de ce
texte qui vise à donner les moyens aux médaillés
militaires de faire fonctionner la maison de retrai-
te et de poursuivre leur ouvre.
Toutefois, il a considéré que la méthode proposée,
n’est peut-être pas la plus pertinente, dans la
mesure où elle implique une dérogation législati-
ve au code de la mutualité. Il ne serait pas rai-
sonnable d’ouvrir la porte à des dérogations suc-
cessives du code de la mutualité.
L’orateur socialiste a indiqué aussi que pour
pérenniser la gestion de la maison de retraite, il
aurait été envisageable que des mutuelles d’an-
ciens combattants plus importantes se substituent
à celle des médaillés militaires.
Finalement, prenant acte de la nécessité de l’é-
volution proposée par la PPL, il a expliqué qu’il
n’était pas souhaitable d’entraver la mise en
place de la mesure proposée et il a annoncé que
le groupe socialiste s’abstiendrait.

La position du gouvernement
Le Gouvernement, après avoir souligné que le
type de dérogation proposée par la PPL doit rester
exceptionnel, s’en est remis à la sagesse de
l’Assemblée.

A noter : UDF et PC ne sont pas intervenus.

Commentaire
Il est possible de reprendre, dans une explication
de vote en séance, l’argumentaire du groupe
socialiste de l’AN (identique sur le fond à celui du
gouvernement), à savoir :
- la réforme est nécessaire mais d’autres solutions
auraient été souhaitables ;
- face à la mesure proposée par la PPL il faudrait
que la dérogation consentie reste exceptionnelle ;
- l’abstention permettrait de ne pas obstruer le
processus de réforme tout en marquant des
limites par rapport au respect futur du code de la
mutualité.
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Ma question s'adresse à M. le ministre de l'é-
conomie, des finances et de l'industrie.
Monsieur le ministre, je

voulais évoquer la préoccupation
très grande, l'angoisse, l'inquié-
tude de nombreux salariés du
secteur des équipementiers
automobiles et des entreprises
sous-traitantes dans le domaine
de l'automobile. 
En effet, beaucoup de ces entre-
prises sont touchées, en particu-
lier, par le phénomène des délo-
calisations.
Pour ne prendre pour exemple que le département
du Loiret, je citerai les entreprises Steco Batteries
à Outarville, Faurecia à Nogent-sur-Vernisson, SIFA
à Orléans, et je pourrais en nommer bien d'autres
encore.
Dans tous les cas, nous voyons de véritables pro-
blèmes se poser.
Très concrètement, monsieur le ministre, je vous
poserai trois questions. 
Premièrement, pour ce qui est du soutien bancai-
re à ces entreprises, souvent des PME, je n'ignore
pas que vous avez soutenu une convention relati-
ve aux délais de paiement les concernant. Mais,
au-delà, nous constatons que trop souvent notre
tissu bancaire n'a pas assez le sens du risque et se
comporte quelquefois, souvent, trop souvent,
avec des mentalités de rentier.

Monsieur le ministre, que comptez-vous faire pour
que les banques de notre pays soutiennent les PME
qui prennent des risques, en particulier dans ce
domaine ? 
Deuxièmement, ces entreprises doivent innover,
et ce d'autant plus que la concurrence internatio-
nale est très forte. Quelles dispositions comptez-
vous prendre à cet égard ? Vous avez certes créé
l'Agence de l'innovation industrielle, mais nous
constatons que, dans la plupart des cas, elle aide
de grandes entreprises et non pas les PME, en par-
ticulier celles du secteur de la sous-traitance
automobile.
Troisièmement - ce sera ma dernière question,
monsieur le président -, il est clair que, dans ce
domaine comme dans de nombreux autres, il est
nécessaire qu'existe une véritable volonté à l'é-
chelon européen. La France doit donc oeuvrer
pour que l'Europe soit une puissance publique en
la matière, raisonne de cette manière, et puisse
négocier, puisse discuter avec ses partenaires pour
n'être pas seulement la terre du laisser-aller.
Monsieur le ministre, que comptez-vous faire à cet
égard dans les semaines qu'il vous reste pour agir ?

Réponse de Thierry Breton, ministre de
l'économie, des finances et de l'indus-
trie.
Monsieur le sénateur, je suis comme vous tout à
fait conscient que l'industrie automobile est
d'abord une industrie extrêmement importante
pour le territoire national : 300 000 emplois
directs, 1,4 million d'emplois indirects, dont beau-
coup en sous-traitance.

Question
d’actualité

Bulletin n° 56
Groupe socialiste du Sénat

page 13

Situation de l’industrie
automobile
par Jean-Pierre SUEUR



Le Gouvernement n'a effectivement pas attendu
pour agir, compte tenu de la situation, que vous
avez fort exactement décrite, en particulier de
celle des équipementiers, qui souffrent aujour-
d'hui peut-être plus que d'autres.
Dans ce contexte, vous m'interrogez sur le finan-
cement de ces entreprises. Je rappelle qu'OSEO-
ANVAR dispose désormais d'un volet très important
pour intervenir directement auprès des PME, ce
qu'elle va faire notamment dans ce secteur.
Vous avez en outre indiqué, et je voudrais
détailler ce point, que le Gouvernement s'est
mobilisé dès le 23 janvier pour permettre aux
entreprises de réduire effectivement les délais de
paiement, qui, on le sait, étranglaient beaucoup
d'entre elles. La réduction a été de quinze jours
en 2006 ; elle sera de trente jours en 2007 et de
quarante-cinq jours en 2008, ce qui fera passer les
délais de paiement de 105 jours en moyenne à 60
jours. Au total, ce sont 1 milliard d'euros supplé-
mentaires qui se trouvent injectés en trésorerie. 
L'innovation est un autre sujet important, et j'y
reviendrai. Mais avant l'innovation vient peut-être
la formation. Il s'agit en effet, et Gérard Larcher
le sait bien, de faire en sorte que ces entreprises
aient les moyens de se préparer aussi aux évolu-
tions à venir. Je rappelle que désormais un plan
d'action de trois ans en faveur de la formation dis-
pose de 150 millions d'euros. 
Pour l'innovation et la recherche, il faut souligner
le doublement du plafond du crédit d'impôt
recherche, porté de 8 millions à 16 millions d'eu-
ros, qui a été adopté dans le cadre de la loi de
finances rectificative pour 2006. J'ajoute que tous
nos outils de politique industrielle sont sollicités
et qu'un volant de 250 millions d'euros est mobilisé
pour 2006 et 2007. Enfin, l'Agence de l'innovation
industrielle, à laquelle vous avez fait référence, a
effectivement commencé par soutenir un certain
nombre de projets de grandes entreprises.
Cependant, j'ai rencontré moi-même Jean-Louis
Beffa voilà quelques jours, et je peux vous annon-
cer une nouvelle : il m'a confirmé que, désormais,
près de la moitié du montant total était mis à la
disposition des PME.

Vous constatez donc, monsieur le sénateur, que le
Gouvernement considère ce sujet comme extrê-
mement important et qu'il est entièrement mobi-
lisé pour faire apporter un soutien à l'industrie
automobile et aux sous-traitants.
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Monsieur le ministre, votre Gouvernement
propose aux fonctionnaires et agents
publics un marché de

dupes qui porte sur la revalorisa-
tion salariale contre la réduction
des effectifs.
En réalité, depuis 2002, ces per-
sonnels ont perdu plus de 5 % de
leur pouvoir d'achat réel et ce
n'est pas moins de 15 000
emplois nets qui seront sup-
primés en 2007, dont la moitié
dans l'éducation nationale.
Enfin, dans un cadre de travail dégradé, où la pré-
carité continue d'augmenter, vous ne cessez de les
déconsidérer dans leurs missions. 
C'est pour toutes ces raisons qu'ils sont dans la rue
aujourd'hui.
Cette politique de dépeçage de l'emploi public est
menée sans aucune réflexion sur l'adaptation du
service public aux nouveaux besoins : environne-
ment, aide à la personne, aide à l'éducation.
Vous confondez modernisation et réduction
aveugle des moyens. Quoi qu'en dise M. Goulard,
avec beaucoup de véhémence ou de conviction,
c'est selon, notre système éducatif craque.
L'échec scolaire n'a jamais été aussi important,
avec toutes les conséquences négatives qui attei-
gnent les familles et la société en général.

Le recul du service public dans les zones rurales et
dans nos banlieues, où l'on évoque même des
« territoires perdus de la République», a des
effets dont nous avons tous mesuré l'ampleur lors
des émeutes de 2005.
Le service public, c'est la concrétisation de la pré-
sence de la République auprès des citoyens, c'est
l'expression de la solidarité effective ; c'est un for-
midable moteur de croissance, d'innovation et de
bien-être. C'est pourquoi il faut le préserver, le
défendre et valoriser ceux qui le font vivre.
Au lieu de cela, votre majorité fait passer les
agents publics pour des privilégiés, responsables
de la dérive des finances publiques. 
Un ministre, et non des moindres, évoque en per-
manence le travail en se gardant bien de parler de
l'emploi. Comment peut-on supprimer à tour de
bras des emplois et, surtout, ne pas revaloriser les
salaires tout en parlant de la valeur du travail ? 
C'est de la pure mystification !
Le même ministre propose de ne remplacer qu'un
départ à la retraite sur deux soit le non-remplace-
ment de centaines de milliers d'emplois. Y aura-t-
il moins d'infirmiers, moins de policiers, moins
d'enseignants, moins de magistrats, ou alors,
peut-être, plus de policiers et moins
d'éducateurs ?
Monsieur le ministre, ces choix vont déterminer la
société de demain. Aussi la représentation natio-
nale a-t-elle le droit de savoir quels secteurs
seront touchés par cette politique de sabordage
du service public et comment vous construirez,
avec aussi peu de moyens humains, un État en
phase avec les besoins croissants de nos conci-
toyens ? 

Question
d’actualité
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Réponse de M. Christian Jacob,
ministre de la fonction publique. 
Madame le sénateur, conseillère du XVIe arrondis-
sement de Paris. Il faut être fier de ses mandats.
Si tel n'est pas le cas, il ne faut pas les solliciter.
Je vais vous répondre sur plusieurs points.
Je commencerai en évoquant le lien social qu'il a
été nécessaire de réintroduire dans la fonction
publique.
Vous avez échoué année après année. Depuis dix
ans, dans la fonction publique, aucun accord sur le
pouvoir d'achat n'avait été signé.
M. le président. Mes chers collègues, le ministre,
comme l'auteur de la question, doit s'exprimer
dans le silence. Depuis dix ans, disais-je, aucun
accord n'avait été signé. Je vais citer trois dates.
Le 25 janvier 2006, nous avons signé pour la pre-
mière fois un accord sur le pouvoir d'achat avec
trois organisations syndicales.
Le 21 novembre 2006, nous avons signé pour la
première fois depuis dix ans un accord sur la for-
mation.
Enfin, le 17 janvier dernier, nous avons reçu l'ap-
probation de trois organisations syndicales pour
une revalorisation du pouvoir d'achat.
Voilà ce que nous avons fait en moins d'un an et
vous avez été incapables de le faire quand vous
étiez au pouvoir !
En matière d'action sociale, jamais les fonction-
naires n'ont été aussi méprisés que lorsque vous
étiez au pouvoir. (Très bien ! sur les travées de
l'UMP. - Exclamations sur les travées du groupe
socialiste.) Le budget de l'action sociale était à
l'abandon complet.
Avec nous, le budget de l'action sociale a aug-
menté de 25 % en 2006 et il progressera de 52 %
en 2007. Cela se traduit par 2 500 places de
crèches réservées aux enfants de fonctionnaires,
par 1 000 logements supplémentaires mis à la dis-
position des fonctionnaires.

Cela se traduit aussi par une augmentation de
20 % de l'aide à l'installation des fonctionnaires,
l'AIP, pour tous les jeunes fonctionnaires qui pren-
nent leur premier poste. 
Dans vingt régions françaises qui étaient dépour-
vues de toute aide à l'installation pour les fonc-
tionnaires, cela se traduit par la création de cette
AIP de 350 euros.
Voilà ce que nous avons fait et voilà l'échec qui a
été le vôtre pendant toutes les années où vous
avez été au pouvoir ! 
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Plusieurs dizaines de milliers de foyers du
département que j'ai l'honneur de représen-
ter ont été touchés, du 22

au 30 janvier, par des chutes
abondantes de neige collante,
bloquant les routes et brisant les
réseaux d'EDF et de France
Télécom, mal remis des
tempêtes de 1999. Le ministère
de l'industrie avait alors confié
au conseil général des mines une
réflexion sur les enseignements
à tirer de ces catastrophes. 
En définitive, l'accord « Réseaux électriques et
environnement » prévoyait de déposer chaque
année au moins 2 000 kilomètres de réseaux
moyenne tension d'ossature en zone boisée et 8
000 kilomètres de réseau aérien à basse tension en
fils nus, à remplacer par du câble isolé torsadé.
À la fin de 2003, dans le Limousin - Creuse,
Corrèze et Haute-Vienne -, 36 kilomètres de
réseaux moyenne tension avaient été enfouis en
zone boisée et 82 kilomètres de réseaux basse
tension en fils nus avaient été déposés.
Reconnaissez que c'est peu. 
Puis cet accord a été renégocié et un plan « Aléas
climatiques extrêmes » a été rendu public par
votre ministère. Il indiquait qu'un certain nombre
de mesures seraient prises, visant à faire en sorte
que nos concitoyens ne puissent subir aucune rup-
ture sérieuse d'approvisionnement en énergie.

De quoi parlait-on ?
Quels enseignements tirez-vous des ruptures d'ap-
provisionnement électrique qui ont frappé ces
dizaines de milliers de foyers du 22 au 30 janvier
dernier, non seulement en Creuse et dans le
Limousin, mais aussi, par exemple, en Bourgogne,
et notamment dans la Nièvre ?
La modernisation et la protection des infrastruc-
tures d'approvisionnement en électricité ren-
voient, bien évidemment, à la question de l'avenir
du service public et à la programmation des inves-
tissements.
Un plan de sécurisation des établissements sen-
sibles a-t-il été envisagé ?
Pouvez-vous répondre aux inquiétudes et à la
colère des Creusois et de leurs élus au sujet du
retrait de la présence territoriale d'EDF et de la
baisse des investissements consacrés aux infra-
structures constatée depuis 2003 ?
J'apporterai un seul bémol à mon propos. Sous
l'autorité du préfet, auquel je rends hommage, la
mobilisation, pendant près d'une semaine, de 520
agents d'EDF, 220 agents de France Télécom, 280
agents de la DDE, 11 personnels du Loir-et-Cher,
91 personnels de la sécurité civile, de la totalité
du SDIS de la Creuse, de 100 militaires du génie en
manoeuvre à La Courtine, des gendarmes du grou-
pement de la Creuse, sans oublier celle des élus,
a permis de pallier cette crise en rétablissant les
réseaux.
Eu égard aux moyens humains et matériels
déployés, dont vous pouvez facilement chiffrer le
coût, monsieur le ministre - je vous fais confiance
sur ce point ! -, n'aurait-il pas été plus judicieux
de mener une politique de prévention en réalisant
des investissements suffisants et en maintenant le
service public - ce sont vos propres préconisa-
tions ! -, au lieu de fermer de nombreux établis-
sements locaux d'EDF ? 

Question
d’actualité
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Desserte en électricité
des zones rurales
par Michel MOREIGNE



Réponse de M. Thierry Breton, ministre
de l'économie, des finances et de l'in-
dustrie.
Monsieur le sénateur, votre question, c'est un fait,
est très précise. Elle traduit la situation à laquel-
le a été confronté le département de la Creuse au
mois de janvier dernier, au cours duquel l'enneige-
ment, particulièrement abondant, puisqu'il a
atteint plus de 80  centimètres, a été accompagné
de températures négatives qui sont descendues
jusqu'à 14 degrés au-dessous de zéro. Comme vous
le savez, ce sont 35 000 habitants dont l'approvi-
sionnement en électricité a été perturbé ou qui en
ont été privés.
Près de 4 000 kilomètres de lignes électriques ont
été touchés. 
Cependant, comme vous l'avez dit, bien qu'EDF
soit une entreprise cotée, qui a fait appel au mar-
ché pour disposer de capitaux importants destinés
à l'investissement, elle s'est formidablement
mobilisée.
À ce titre, je tiens, mesdames, messieurs les séna-
teurs, à lui rendre hommage. 
Venus de toutes les régions, 400 agents d'EDF ont
travaillé dans le département. Vous avez parlé,
monsieur Moreigne, de 520 personnes. Pour ma
part, j'en ai identifié 400, ce qui est déjà beau-
coup.
Par ailleurs, le préfet, auquel vous avez eu raison
de rendre hommage, a mobilisé tous les services
de l'État, y compris des hélicoptères appartenant
à la gendarmerie, afin d'identifier tous les pro-
blèmes.
En moins de six jours, la mobilisation a permis de
rétablir l'ensemble du réseau. Oui, aujourd'hui,
RTE, Réseau de transport d'électricité, est doté de
capacités d'investissement très importantes pour
moderniser le réseau sur une période de dix ans et
EDF dispose de capacités significatives pour faire
face au défi énergétique.
Entre parenthèses, quand j'entends aujourd'hui
certains ou certaines critiquer le programme
nucléaire et prévoir l'arrêt de 50 % de la produc-
tion du pays dans ce domaine, je leur réponds, et
vous vous joignez certainement à moi : c'est irres-
ponsable ! 

Oui, monsieur le sénateur, aujourd'hui, je peux
rendre hommage aux salariés d'EDF et aux services
de l'État qui se sont mobilisés auprès de l'en-
semble des habitants de notre pays pour faire face
à ces défis. 
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M onsieur le président, mes chers collègues,
je voudrais commencer par féliciter le
garde des sceaux. En

effet, M. le garde des sceaux
avoue que, après cinq ans de
pouvoir et six ou sept lois por-
tant sur la procédure pénale,
celle-ci n'est toujours pas équili-
brée ! Son projet de loi n'a-t-il
pas pour objet de « renforcer l'é-
quilibre de la procédure
pénale » ? Cela prouve bien que
cet équilibre n'est pas encore atteint ! La
recherche de l'équilibre constitue en vérité un
exercice de funambule, et l'ennui, avec les funam-
bules, c'est qu'il leur arrive parfois de se casser la
figure !
Mes chers collègues, tout le monde parle
d'Outreau, et lorsqu'on cherche sur Internet des
exemples d'excès en matière de garde à vue, on
ne trouve jamais que des références à cette affai-
re. Il y a un avant-Outreau et un après-Outreau !
Pourtant, on oubliera Outreau comme on a oublié
tout le reste ! J'ignore si l'on se souvient encore de
l'affaire de Bruay-en-Artois, dont les protagonistes
furent, notamment, Me Leroy et le juge Pascal.
À l'époque, on avait dit : «Plus jamais ça !» Et puis
on a oublié jusqu'au nom du juge Pascal, ou du
moins celui de Me Leroy !
Ensuite, nous avons connu l'affaire Roman. Il
s'agissait d'un garçon nommé Richard Roman, qui

passa quinze mois en détention avant que son
innocence ne soit prouvée, par hasard et parce
qu'un second juge d'instruction avait porté un
regard différent sur le dossier, le coupable étant
en réalité un certain Didier Gentil.
Or personne, ou presque, ne se souvient de cette
affaire ; en tout cas, il est très difficile d'en
retrouver la trace car, je le répète, tout le monde
ne parle que d'Outreau, encore d'Outreau, tou-
jours d'Outreau !
Mes chers collègues, je formulerai un certain
nombre de réflexions. Tout d'abord, le projet de
loi organique relatif au recrutement, à la forma-
tion et la responsabilité des magistrats dispose
que « constitue notamment un manquement aux
devoirs de son état la violation grave et inten-
tionnelle par un magistrat d'une ou plusieurs
règles de procédure constituant des garanties
essentielles des droits des parties, commise dans
le cadre d'une instance close par une décision de
justice devenue définitive”.
Une telle hypothèse ne doit pas se présenter sou-
vent, mais admettons que ce soit le cas ! Si un jus-
ticiable veut se plaindre de la faute grave d'un
magistrat, il doit pouvoir saisir directement le
Conseil supérieur de la magistrature, qui aura
alors à se prononcer. Mais ce n'est pas ce que pré-
voit ce texte. Selon nous, il est tout à fait inutile
de passer par une commission de transparence de
la justice et, surtout, de saisir M. le ministre.
Celui-ci nous a affirmé en commission qu'il était le
seul à pouvoir statuer et à prendre une telle res-
ponsabilité ! Au contraire, nous estimons que ce
rôle doit revenir au Conseil supérieur de la magis-
trature.
Monsieur le ministre, vous rétorquerez que Mme
Guigou avait proposé un système qui ressemble
quelque peu à celui que vous nous présentez
aujourd'hui.
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Toutefois, nous l'avions combattu ici même, en
soulignant qu'il était nécessaire de pouvoir saisir
directement le Conseil supérieur de la magistratu-
re, ce que nous continuons à penser.
J'en viens à présent à l'École nationale de la
magistrature. Tout d'abord, faut-il la maintenir ?
C'est un point qui peut être discuté. Ensuite, la
formation doit-elle associer à la fois des membres
du parquet et des magistrats du siège ? Ce n'est
pas certain, nous pouvons en débattre, et pour ma
part je ne le crois pas.
Aujourd'hui, on prévoit d'associer également à
cette formation une trentaine d'avocats. Mais
qu'apporteront ces trente avocats, sur les milliers
qui exercent, aux travaux de l'ENM ? Rien, et ce
d'autant plus qu'il y a avocat et avocat !
(Exclamations.) Certains avocats sont en fait des
sortes de conseillers fiscaux, qui ne mettent
jamais les pieds dans un palais de justice ; ils n'ont
évidemment, eux, rien à voir avec des pénalistes !
Vous voulez inviter les magistrats à accomplir des
stages chez les avocats - on reviendrait ainsi au
système qui existait avant la guerre -, mais enco-
re faudrait-il qu'il s'agisse d'avocats pénalistes ou
au moins d'avocats qui plaident devant des magis-
trats !
J'en viens maintenant au projet de loi qui a pour
objet de renforcer l'équilibre de la procédure
pénale. Nous avons saisi l'occasion de ce projet de
loi pour déposer un amendement tendant à sup-
primer la disposition selon laquelle le président de
la chambre d'accusation est saisi et statue sous
réserve de la décision qui sera prise ensuite par la
chambre. En effet, permettez-moi de le dire un
peu brutalement, c'est tout simplement idiot !
Dans presque 100 % des cas, j'imagine - il serait
utile de disposer de chiffres en la matière, mon-
sieur le garde des sceaux -, la chambre d'accusa-
tion suit l'avis de son président. Cette disposition
est donc inutile.
S'agissant maintenant de l'appel des décisions de
cours d'assises, vous avez signé, monsieur le garde
des sceaux, une circulaire tout à fait extraordinai-
re selon laquelle il serait moins coûteux de dési-
gner la nouvelle cour dans le même ressort judi-
ciaire. Nous estimons au contraire que la seconde
cour d'assises doit être désignée dans un autre res-
sort, car il est préférable que les magistrats qui
examinent successivement un même dossier ne
soient pas en contact quotidien, ou presque, les
uns avec les autres !
Pour le reste, en ce qui concerne le renforcement
de l'équilibre de la procédure pénale, ce texte

tend surtout à substituer des collèges aux pôles,
et inversement ! Curieusement, et sans qu'on
sache d'ailleurs vraiment pourquoi, le Sénat prend
systématiquement le contre-pied de l'Assemblée
nationale, qui peut-être n'a pas bien compris de
quoi il s'agissait, à moins que ce ne soit la Haute
Assemblée ! En tout cas, quand des articles du
projet de loi prévoyaient des collèges de magis-
trats, la rédaction de la commission les remplace
la plupart du temps par des pôles, et inversement.
Pour notre part, nous avons déposé un amende-
ment tendant à autoriser les avocats à assister à
tout moment à la garde à vue. Cette mesure est
urgente, et elle pourrait être mise en place tout
de suite, à la différence des autres dispositions du
texte ! En effet, vous nous affirmez que la créa-
tion des pôles de juges d'instruction n'est pas pos-
sible dans l'immédiat, d'autant que - et vous avez
apparemment envisagé ce problème - de nom-
breux magistrats et greffiers partiront bientôt en
retraite. Aux termes du rapport, cette mesure ne
pourra donc être appliquée avant cinq ans mais M.
le rapporteur souhaite être optimiste et il prévoit,
par conséquent, trois ans au lieu de cinq ans.
Toutefois, pourquoi prévoir trois ans au lieu de
cinq ans puisque l'on nous affirme que cette durée
ne pourra être respectée ?
Monsieur le rapporteur, vous entendez les propos
de M. le garde des sceaux ? Pourquoi voulez-vous
que nous votions une durée de trois ans alors que
l'on nous affirme qu'il n'est pas possible d'appli-
quer cette mesure avant cinq ans ?
Mais l'important, c'est que, en attendant, l'avocat
puisse à tout moment assister à la garde à vue, et
cette disposition serait, elle, d'application immé-
diate. Voilà les principales réflexions que je sou-
haitais esquisser. Pour le reste, retenir l'attention
du Sénat - je constate au passage que nous
sommes un peu plus nombreux que lors de la
précédente séance - pour un texte qui, de toute
façon, ne pourra être appliqué, comme vous le
reconnaissez vous-même, monsieur le garde des
sceaux, c'est se moquer du monde ! Ceux qui se
trouvent présents ici ont bien du mérite, et plus
encore s'ils ont l'intention de voter le texte tel
quel, car, une nouvelle fois, nous travaillons pour
la Saint-Glinglin.
Mes chers collègues, pour notre part, nous ne
voterons pas pour un texte qui ne s'appliquera qu'à
la Saint-Glinglin !
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Monsieur le Président, monsieur le garde des
sceaux, mes chers collègues, les deux
textes qui nous sont sou-

mis s'inscrivent dans le prolon-
gement direct des travaux de la
commission d'enquête parle-
mentaire créée à la suite de l'af-
faire d'Outreau, certains de mes
collègues l'ont rappelé. Cette
affaire a suscité une vive émo-
tion ainsi qu'une importante
controverse politico-média-
tique, sur laquelle le monde des médias comme
celui de la politique n'ont pas procédé aux
meilleures analyses, et dont ils n'ont pas tiré les
justes conséquences. 
Une réforme ambitieuse était annoncée. Elle était
même souhaitée par une grande partie du corps
des magistrats. Cette réforme ambitieuse et juste
est d'ailleurs réclamée, depuis des années, par
tous ceux qui participent à l'ordre judiciaire en
particulier et par la société française en général.
Je regrette que l'ambition des deux textes qui
nous sont soumis n'ait pas été plus grande.
Permettez-moi, monsieur le garde des sceaux, de
vous exprimer ici ma déception. Le projet de loi
organique relatif au recrutement, à la formation
et la responsabilité des magistrats, que nous exa-
minons avant le projet de loi tendant à renforcer
l'équilibre de la procédure pénale, comporte
quelques rares avancées, notamment dans le
cadre du recrutement et de la formation des
magistrats.

Qu'il s'agisse de l'extension de la durée du stage
d'avocat à six mois, en vue de répondre aux néces-
sités d'ouverture de la formation initiale, qu'il
s'agisse de la mise en oeuvre d'une formation pro-
batoire dispensée par l'ENM - et non plus seule-
ment d'un stage en juridiction pour les candidats à
l'intégration directe - ou de la formation probatoi-
re des candidats aux fonctions de magistrats
exerçant à titre temporaire, ou bien qu'il s'agisse
de la formation probatoire des candidats aux fonc-
tions de juges de proximité, ce texte est parsemé
de quelques mesures satisfaisantes. Il faut le
reconnaître, monsieur le garde des sceaux.
Mais, à mes yeux, cela ne suffit pas. En effet, ce
projet de loi organique comporte également des
dispositions dangereuses ou insuffisantes. Ainsi,
ce texte a été élaboré sans concertation réelle
avec les différents acteurs du monde judiciaire,
alors que son adoption aura des effets importants
sur les principes de séparation des pouvoirs et
d'indépendance de la justice et des magistrats.
En effet, sous prétexte de renforcer la responsa-
bilité des magistrats, de nombreuses dispositions
de ce projet de loi organique enserrent souvent
les magistrats dans un carcan. Cela aura comme
conséquence indirecte d'affaiblir la garantie d'une
meilleure justice.
Alors que, depuis la loi organique du 5 février
1994, le jury de classement doit exprimer des
recommandations et bien que le Conseil constitu-
tionnel eût déjà rappelé que de telles recomman-
dations ne pouvaient être mentionnées qu'à l'oc-
casion de la première affectation du magistrat et
ne sauraient lier le Conseil supérieur de la magis-
trature, l'Assemblée nationale a adopté un amen-
dement visant à autoriser désormais le jury de
classement à formuler des « réserves » sur les
fonctions pouvant être exercées par l'auditeur de
justice. Versées, pour une durée indéterminée, au
dossier du magistrat, celles-ci peuvent l'empêcher
de choisir un premier poste ayant fait l'objet de
ces objections.

Discours
Projet de loi organique relatif au recrute-
ment, à la formation et à la responsabilité
des magistrats.
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Le projet de loi organique ne prévoit aucune pos-
sibilité de contester cette mention du jury, laquel-
le n'est en outre pas soumise à motivation.
La procédure actuelle d'évaluation des auditeurs
de justice étant loin d'offrir les garanties d'une
appréciation objective de la valeur des futurs
magistrats, il apparaît indispensable que ces
réserves puissent bénéficier du « principe du
contradictoire » et disparaître dans un délai rai-
sonnable. De plus, il faut laisser à l'auditeur de
justice la possibilité de faire valoir ses observa-
tions, qui seront soumises à l'appréciation du
Conseil supérieur de la magistrature chargé de le
nommer sur son premier poste.
La modification du dispositif de sanction des
magistrats constitue un autre élément dangereux
de ce projet de loi organique. Avant de formuler
tout commentaire sur le régime disciplinaire pro-
posé, il est indispensable d'effectuer un rappel
essentiel. Au plus fort de l'affaire d'Outreau, les
médias et de nombreux politiques ont affirmé qu'il
était totalement impossible de sanctionner un
magistrat en raison de son activité juridictionnel-
le. C'est totalement faux.
Le CSM, dans sa décision disciplinaire du 8 février
1981, a rappelé que les motifs et le dispositif des
décisions de justice ne peuvent être critiqués que
par l'exercice des voies de recours. Cela a
d'ailleurs permis au CSM, dans d'autres décisions,
de retenir la responsabilité disciplinaire des
magistrats, à raison de négligences chroniques
dans le suivi des affaires qui leur étaient confiées.
Certes, le CSM reconnaît également que « ce prin-
cipe trouve sa limite lorsqu'il résulte de la chose
définitivement jugée qu'un juge a, de façon gros-
sière et systématique, outrepassé sa compétence,
ou méconnu le cadre de sa saisine, de sorte qu'il
n'a accompli, malgré les apparences, qu'un acte
étranger à toute activité juridictionnelle ». 
Nous nous devons également de rappeler que, à
l'instar de nombreux magistrats, nous sommes
favorables à un dispositif d'examen des réclama-
tions des justiciables et à une refonte du système
d'évaluation des magistrats. Toute nouvelle sanc-
tion disciplinaire doit donc être analysée à la
lumière de cette réalité. Ainsi, la proposition de
création d'une nouvelle sanction disciplinaire,
l'exclusion des fonctions de juge unique, prévue à
l'article 5, suscite d'importantes réserves. 

La collégialité constitue une garantie pour le jus-
ticiable, elle doit être renforcée et consolidée.
Dès lors, toute tentative revenant à faire de la
collégialité une sanction disciplinaire va aggraver
le mouvement de dévalorisation de cette pratique
juridictionnelle, déjà fragilisée par l'introduction
des juges de proximité en tant qu'assesseurs. 
L'article 5 A, lequel a été adopté par l'Assemblée
nationale, établit une nouvelle définition de la
faute disciplinaire, qui paraît inutile au regard de
la jurisprudence déjà établie en matière discipli-
naire. Au-delà, cette nouvelle définition de la
sanction disciplinaire conduit, en l'état, à appré-
hender l'acte juridictionnel par le droit discipli-
naire. Cela risque, comme le relève le Conseil d'É-
tat dans l'avis qu'il a rendu le 19 octobre 2006, de
porter atteinte à la séparation des pouvoirs et de
créer une confusion avec le rôle des juridictions
d'appel et de cassation, qui résulterait d'une
procédure disciplinaire exercée sur un tel fonde-
ment.
Nous demandons que le Gouvernement précise les
garanties procédurales indispensables issues de ce
nouveau dispositif. Ainsi, les actes ayant été
validés par les voies de recours doivent être expli-
citement exclus de poursuites disciplinaires.
L'exercice des voies de recours constitue le moyen
naturel pour contester une décision juridictionnel-
le. Il ne peut y avoir un accroissement de la res-
ponsabilité des magistrats sans augmentation sub-
stantielle des garanties d'indépendance de la jus-
tice, et donc sans renforcement du contrôle
démocratique de l'institution judiciaire. Si l'on
modifie le régime disciplinaire, il convient de pré-
voir un délai de prescription des fautes discipli-
naires ainsi qu'un délai s'imposant à l'autorité de
poursuite pour exercer une action disciplinaire à
l'issue de l'enquête.
Le principe de sécurité juridique, comme celui
d'indépendance des magistrats, impose d'empê-
cher que l'absence de prescription disciplinaire ne
permette de tenir ces derniers, pendant un temps
indéfini, sous la menace d'une procédure et d'une
sanction éventuelle. Dans un même mouvement,
toute action récursoire qui peut être exercée en
cas de faute lourde à l'encontre du magistrat par
le fait duquel l'État s'est trouvé contraint de répa-
rer un dommage causé aux usagers du service
public doit être conditionnée à un avis préalable
du CSM, ainsi qu'à un plafonnement des sommes
recouvrées, et ce conformément à la charte
européenne sur le statut des juges.
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Le dernier élément de réforme sur lequel je veux
m'arrêter un instant concerne l'obligation de
mobilité statutaire de deux ans pour les magis-
trats souhaitant accéder aux emplois hors hiérar-
chie, introduite par l'Assemblée nationale.
Les dispositions de l'article 8 bis soulèvent une
série de difficultés. La première difficulté, et non
des moindres, réside dans le fait que cette obliga-
tion porte atteinte à l'indépendance de la magis-
trature et au principe de la séparation des pou-
voirs. En effet, comme le fait remarquer le
Syndicat de la magistrature, cette obligation de
mobilité dans le cadre d'un détachement « abou-
tit à créer un filtre supplémentaire pour l'acces-
sion aux plus hautes fonctions de la
magistrature ».
Le garde des sceaux est seul maître des décisions
de détachement, desquelles le CSM est totale-
ment absent ; il se contente d'exercer un contrô-
le externe de la légalité consistant à vérifier que
le candidat a bien les quatre ans de service effec-
tif dans la magistrature exigés par le statut pour
accéder à un poste en détachement. Cette dispo-
sition renforce, en matière de carrière des magis-
trats du siège comme du parquet, les pouvoirs du
Gouvernement, puisqu'il empiétera, de fait, sur
les compétences du Conseil supérieur de la magis-
trature, qui ne maîtrisera plus l'accès à ces postes,
cet accès étant limité aux candidats ayant pu
effectuer la mobilité statutaire, elle-même fonc-
tion des choix du garde des sceaux. 
L'autre danger de cette obligation nouvelle, c'est
qu'elle porte atteinte au principe d'inamovibilité
des magistrats du siège. Elle pourrait aboutir à
contraindre le magistrat du siège à abandonner
ses fonctions juridictionnelles afin de pouvoir
accéder à un poste hors hiérarchie. Cette disposi-
tion porte également atteinte au principe, consa-
cré par le Conseil constitutionnel, du droit à l'éga-
lité dans le déroulement des carrières. 
Enfin, l'obligation de mobilité statutaire implique
des insuffisances en termes d'exigence d'impartia-
lité objective, telle que définie par la jurispru-
dence de la Cour européenne des droits de l'hom-
me. Si, pendant deux ans, un magistrat intègre
une administration ou une entreprise de son res-
sort et rejoint ensuite sa juridiction d'origine en
étant en situation de juger une affaire mettant en
cause l'administration ou l'entreprise dans laquel-
le il aura exercé son obligation de mobilité, les
dispositions actuelles ne garantissent aucunement
son impartialité. 

Ces insuffisances se révéleront d'autant plus
importantes que l'on se trouvera face à une juri-
diction relativement petite ou à des affaires assez
sensibles. Plutôt que de mettre en oeuvre ce dis-
positif, il aurait pu être envisagé de prévoir un
droit au détachement pour tous les magistrats qui
le souhaitent et à n'importe quel moment de leur
carrière.
Avant d'en venir à l'analyse du projet de loi, sup-
posé renforcer l'équilibre de la procédure pénale,
je tiens à faire une remarque qui me paraît essen-
tielle.  Il est en effet trop facile de profiter d'une
affaire comme celle d'Outreau pour clamer le ren-
forcement de l'équilibre de la procédure pénale,
alors que le Gouvernement a multiplié des lois qui
n'ont eu d'autre objet que de renforcer le désé-
quilibre de notre code pénal. 
Qu'il s'agisse des lois dites Perben I et Perben II, de
la loi pour la sécurité intérieure, de la loi sur la
prévention de la récidive, ou encore du projet de
loi relatif à la prévention de la délinquance, vous
n'avez eu de cesse de forcer tout notre système
pénal à n'agir que sur une seule chambre. 
Vous avez contribué au déséquilibre de la justice,
en renforçant la répression au détriment de la
prévention, l'enfermement au détriment de la
liberté, les peines de longue durée au détriment
des peines alternatives, le sécuritaire au détri-
ment de la garantie des libertés, la dépendance
du parquet au détriment de son indépendance,
l'exception au détriment de la règle. Les dysfonc-
tionnements de la justice peuvent être dus aux
défaillances individuelles de magistrats. Certes,
cela arrive ! Mais ces dysfonctionnements sont,
avant tout, dus aux lois qui sont proposées puis
votées. Les juges ne font en général qu'appliquer
la loi, et rien que la loi.
Ces préliminaires posés, revenons-en au texte. 
Il comporte des avancées qu'il convient de recon-
naître. Il en est ainsi, notamment, du renforce-
ment du caractère contradictoire des expertises
et de la clôture de l'instruction, du développe-
ment d'un débat sur les charges tout au long de
l'instruction, de la publicité de principe des
débats, concernant le placement en détention. 
Toutefois, le texte que vous nous proposez n'est
pas à la hauteur des enjeux. Vous ne mettez pas
fin aux ambiguïtés que vous avez vous-même ren-
forcées ; vous vous refusez à rompre avec les évo-
lutions les plus récentes, qui portent atteinte à la
mise en oeuvre effective de la présomption d'in-
nocence.
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La justice à deux vitesses, que l'affaire Outreau
n'a fait que souligner, est loin de disparaître avec
un tel texte ! C'est notamment le cas avec l'hété-
rogénéité du régime de la garde à vue, qui affai-
blit l'exercice effectif des droits de la défense à ce
stade de la procédure. 
Nous réaffirmons ici, solennellement, comme
l'avait d'ailleurs déjà énoncé Alvaro Gil-Robles,
commissaire européen aux droits de l'homme,
dans son rapport publié en février 2006, notre
attachement à l'indispensable présence de l'avo-
cat, dès la première heure de la garde à vue, et
avec un accès au dossier. Il ne peut y avoir renfor-
cement de l'équilibre de la procédure pénale, tel
que vous le clamez, sans cette réforme. D'autant
que, dans la majorité des procédures qui ne font
pas l'objet d'une information judiciaire, la garde à
vue constitue le principal acte d'instruction, les
aveux obtenus dans ce cadre ouvrant la possibilité
de recourir à des procédures simplifiées, sans
audience, composition pénale ou comparution sur
reconnaissance préalable de culpabilité, CRPC,
telle qu'elle a été instituée par les lois Perben.
L'arrivée de l'enregistrement audiovisuel n'est pas
suffisante pour atténuer le déséquilibre du régime
actuel de la garde à vue, d'autant que le disposi-
tif proposé le limite aux affaires criminelles, à
l'exclusion des affaires de terrorisme ou de crimi-
nalité organisée. Cela est totalement paradoxal et
va davantage accentuer le caractère dérogatoire
de la procédure suivie, alors que les spécificités
de la garde à vue en ces matières - rallongement
des délais de garde à vue, report de l'intervention
de l'avocat et de l'avis aux proches - justifient plus
encore le recours à l'enregistrement audiovisuel. 
L'insuffisance du dispositif se révèle également à
travers le fait qu'il reviendra au parquet, autorité
de poursuite, de décider la dispense de l'enregis-
trement lorsque le nombre des personnes gardées
à vue rend impossible l'enregistrement de toutes
les auditions. 
Outre que ce type de mesure met en évidence le
caractère démagogique de la majeure partie de
vos réformes, qui consistent à annoncer de nou-
velles mesures entraînant d'importantes dépenses,
sans que soient prévus les moyens afférents, il
témoigne également d'une certaine vision des ser-
vices publics. Cela porte également atteinte au
principe d'égalité des citoyens et aux droits de la
défense.

Enfin, à propos des enregistrements, je souligne
que ceux-ci sont moins nécessaires dans le cabinet
du juge d'instruction que dans le cadre des gardes
à vue, notamment à cause de la présence du gref-
fier et de l'avocat au cours des interrogatoires du
juge d'instruction.
Une autre insuffisance de ce texte est la création
des pôles de l'instruction. Ces pôles peuvent, en
effet, constituer de réels dangers pour l'indépen-
dance du magistrat instructeur, qui sera alors sou-
mis à une hiérarchie au sein de ces structures. Une
vraie réforme de la justice doit nécessairement
passer par le regroupement des juridictions d'ins-
truction dans les plus importantes juridictions.
Mais cela implique d'avoir le courage d'aborder la
fameuse question de la carte judiciaire. Au-delà
de l'insuffisance, se niche un autre danger.
La création de pôles compétents en matière cri-
minelle et en cas de cosaisine va aggraver l'illisi-
bilité de l'architecture des juridictions d'instruc-
tion spécialisées et risque, en outre, de fragiliser
les plus petites juridictions, notamment dans les
régions dépossédées de tout contentieux.
Un risque supplémentaire est celui de désorgani-
sation de la justice. Les juges des pôles auront
une charge de travail accrue, avec les risques de
dérive que cela comporte. Mais, parallèlement, là
où les pôles n'existeront pas, les juges d'instruc-
tion se cantonneront à un contentieux mineur. Il
ne suffit pas, en effet, de clamer la collégialité ;
il faut aussi lui donner les moyens d'être effective.
Or, comme on l'a déjà dit, cette disposition ne
pourra, au mieux, être mise en place que dans
cinq ans, car elle nécessite la création de 240
postes de magistrats, si tant est qu'il soit possible
de les créer !
En particulier, mettre en oeuvre la collégialité
passe par l'indispensable renforcement des condi-
tions de fonctionnement de la cosaisine pour la
faire évoluer vers une véritable collégialité et la
consignation des actes les plus graves et les plus
importants tels que la saisine du juge des libertés
et de la détention aux fins de placement en
détention provisoire, les ordonnances de règle-
ment.
J'en viens à la détention provisoire, qui a été au
coeur des critiques et des remarques formulées
après l'affaire d'Outreau. Elle reste fondamentale-
ment inchangée. Les avancées évoquées ne sont
pas suffisantes, compte tenu du fait qu'aucune ne
se rapproche du régime de la loi du 15 juin 2000.
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Une autre insuffisance de ce texte réside dans le
maintien de la notion de trouble à l'ordre public,
notamment dans le cadre de la procédure de com-
parution immédiate. Cette notion est trop floue,
elle doit être abandonnée. De nombreux disposi-
tifs de notre code pénal suffisent à maintenir la
détention sans que soit maintenue cette notion.
Enfin, et c'est le dernier point que j'évoquerai, il
y a un tabou à lever : la carte judiciaire.
En effet, aucune réforme de la justice ne peut
intervenir sans que l'on ait le courage d'aborder
cette épineuse question. Malheureusement, elle
n'est pas d'actualité aujourd'hui. J'espère toutefois
que, dans l'avenir, le prochain garde des sceaux
aura le courage de mener, en priorité, cette gran-
de réforme de la carte judiciaire, qui est indis-
pensable à une justice moderne, digne de notre
époque et de notre pays. 
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Monsieur le Président, Monsieur le Ministre,
Mes chers collègues, je
tiens d'abord à remercier

de sa confiance M. le président
de la commission de lois, ainsi
que l'ensemble des commis-
saires, qui m'ont confié ce rap-
port et en ont approuvé à l'una-
nimité les conclusions, les-
quelles tendent à ce que le
Sénat vote l'inscription, dans le
titre VIII de notre Constitution
relatif à l'autorité judiciaire, d'un nouvel article
66 : « Nul ne peut être condamné à la peine de
mort ».
Cette révision constitutionnelle apparaît comme
l'aboutissement solennel du long combat qui a été
mené pendant deux siècles en France par tant de
hautes consciences, de Voltaire à Hugo et à
Camus, de Condorcet à Jaurès, Clemenceau et
Blum, et dont la victoire fut acquise ici même,
voilà un peu plus de vingt-cinq ans, le 30 sep-
tembre 1981, à midi cinquante exactement - j'ai
regardé la pendule ! -, quand le Sénat a adopté le
texte, déjà  voté par l'Assemblée nationale, abo-
lissant la peine de mort en France.
Ce fut un grand moment d'émotion pour tous ceux
qui avaient tant lutté, ici et ailleurs, pour la cause
de l'abolition et, avant d'aller plus loin, je veux
rappeler le nom, sinon de tous les sénateurs qui la

votèrent, du moins de tous ceux qui menèrent le
bon combat et dont certains ne sont plus là
aujourd'hui : Charles Lederman, pour le parti com-
muniste ;.Félix Ciccolini, pour le parti socialiste,
aux côtés du toujours présent, toujours ardent et
toujours juvénile Michel Dreyfus-Schmidt ; Jean-
Marie Girault ; Marcel Rudloff, pour le groupe cen-
triste, et Maurice Schumann, qui a joué un rôle
très important.
Tout au long de ces débats incertains, j'ai retrouvé
ce qu'était la grandeur parlementaire des répu-
bliques antérieures, quand l'éloquence faisait évo-
luer les consciences jusqu'à la décision finale.
Chacun était libre de son vote ; nul ne savait à
l'avance quelle serait la décision du Sénat.
Finalement, il s'est prononcé comme nous l'espé-
rions. Que tous ceux dont j'ai évoqué ici le souve-
nir - j'y ajouterai  le président Jozeau-Marigné -
soient remerciés. 
Et surtout, je tiens à rappeler ici, en cet instant
solennel, la mémoire du Président Mitterrand.
C'est à son courage et à sa volonté politique que
nous devons, nous Français, l'abolition de la peine
de mort, voilà vingt-cinq ans. 
Je tenais à lui rendre ce filial hommage au
moment où, grâce à son successeur, le Président
Chirac - qui fut toujours abolitionniste - le
Parlement va faire de l'abolition un principe
constitutionnel. Ainsi aurai-je eu le privilège
extraordinaire - il faut le souligner -, à vingt-cinq
ans de distance, de monter à la tribune du Sénat
pour y soutenir et, je pense, y voir triompher la
grande cause de l'abolition de la peine de mort.
En ma qualité de rapporteur, je ferai remarquer
que la constitutionnalisation de l'abolition aura
des conséquences juridiques. Ne nous y trompons
pas, il ne s'agit pas de l'irréversibilité de l'aboli-
tion, comme je l'entends dire çà et là, puisque
cette irréversibilité est acquise depuis la loi du
31 décembre 1985 - paradoxalement, le dernier
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texte que j'ai eu l'honneur de soutenir devant le
Parlement - qui autorisait la ratification du sixiè-
me protocole additionnel à la Convention
européenne de sauvegarde des droits de l'homme
et des libertés fondamentales, interdisant aux
États adhérents de recourir à la peine de mort.
Ce jour-là, je savais que, dans les faits, nous ne
reviendrions pas en arrière. En effet, le protocole
ne pouvant être dénoncé que par un Président de
la République, je n'imaginais pas - pas plus que je
ne l'imagine aujourd'hui ou que je ne l'imaginerai
demain - qu'il se trouverait jamais un Président de
la République française pour dénoncer un texte
essentiel, qui s'inscrit dans la Convention
européenne des droits de l'homme. Ce serait se
déshonorer lui-même et mettre la France au ban
des nations, ce qui est inconcevable pour un
Président qui, assumant la plus haute fonction,
doit à ce titre soutenir haut et fort la cause des
droits de l'homme dans le monde et, d'abord, en
Europe.
Donc, l'irréversibilité était déjà acquise, mais la
constitutionnalisation nous permettra de ratifier
le deuxième protocole facultatif au Pacte interna-
tional relatif aux droits civils et politiques des
Nations unies, conformément à la décision du
Conseil constitutionnel. M. le garde des sceaux l'a
rappelé tout à l'heure, avec une éloquence que j'ai
appréciée, me souvenant de l'axiome que chacun
connaît : « Il y a plus de joie... », je n'insisterai
pas !
Nous souhaitons, comme cela nous a été annoncé,
que la France ratifie sans tarder le treizième pro-
tocole. Mais, au-delà de cet effet juridique, cha-
cun ici mesure que l'inscription de l'interdiction de
la peine de mort dans notre Constitution revêt une
portée symbolique et une force morale considé-
rable. Elle marque que le refus absolu de recourir
à la peine de mort est un principe fondamental de
notre société dans la France du XXIe siècle. Et son
inscription dans le titre de notre Constitution
consacré à l'autorité judiciaire traduit de façon
éclatante qu'il ne saurait plus jamais y avoir, en
France, de justice qui tue au nom du peuple
français.
Cette proclamation s'inscrit dans les progrès
constants de la cause de l'abolition en Europe et
dans le monde. À dire vrai, mes chers collègues,
je ne pensais pas, voilà vingt-cinq ans, que la
marche vers l'abolition universelle progresserait
aussi vite, et aussi largement !

Quand le Sénat s'est prononcé, le 30 septembre
1981, nous étions le trente-cinquième État dans le
monde à abolir la peine de mort. Aujourd'hui, sur
environ deux cents États membres des Nations
unies, près de cent trente sont abolitionnistes.
L'abolition est devenue largement majoritaire sur
cette terre.
L'Europe, particulièrement, est libérée complète-
ment -ou presque - de la peine de mort, puisque
quarante-quatre États sur quarante-cinq l'ont abo-
lie. Un seul la pratique encore, la Biélorussie, ce
qui ne surprendra pas, puisque c'est le dernier des
États staliniens de l'Europe.
Quel progrès pour un continent qui a été tant
ravagé par les tragédies de l'histoire et par le
crime, surtout - et chacun y pense - dans le cours
de la première partie du XXe siècle ! Mais ce pro-
grès ne concerne pas seulement l'Europe. En
Afrique, trente et un États sur cinquante-trois
sont abolitionnistes, quatre États africains seule-
ment pratiquant encore l'exécution.
Sur l'ensemble du continent américain, vingt et un
États sur trente-cinq sont abolitionnistes. Il n'en
reste qu'un seul qui recourt encore à l'exécution ;
j'ai peine à le dire, ce sont les États-Unis
d'Amérique ! L'Asie compte seize États abolition-
nistes sur quarante-sept et l'Océanie, seize sur
seize. Dans l'ordre international, les conventions
internationales se sont succédé. Au sein du Conseil
de l'Europe, foyer des libertés européennes, il
s'agit des protocoles nos 6 et 13, que vous avez
évoqués.
Dans l'Union européenne, aucun État ne peut être
accepté s'il n'a pas aboli la peine de mort et rati-
fié le sixième protocole à la Convention européen-
ne des droits de l'homme interdisant le recours à
la peine de mort. La France sera le dix-septième
État européen à inscrire l'abolition dans sa
Constitution.
Je pense également à la Charte des droits fonda-
mentaux, qui constitue le socle des valeurs
européennes. Adoptée et signée à Nice, on s'en
souvient, elle figure dans le projet de traité éta-
blissant une constitution pour l'Europe, lequel,
même s'il n'a pas encore de force juridique puis-
qu'il n'a pas été adopté, apparaît comme la pro-
clamation des valeurs communes de l'Europe. 
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L'article 2 de la Charte des droits fondamentaux
énonce : « Nul ne saurait être condamné à mort ni
exécuté. »
En outre, - c'est peut-être moins connu, mais c'est
tout aussi important - la Cour européenne des
droits de l'homme a pris position dans des arrêts
de principe qui sont de conséquence, et d'une
portée extrême, en matière d'extradition.
Tout d'abord, dans l'arrêt Soering, elle a rappelé le
caractère inhumain et dégradant non pas de la
peine de mort, mais des conditions dans lesquelles
les condamnés à mort attendent leur destin. On
pense aux quartiers qui leur sont réservés aux
États-Unis.
Ensuite, dans sa dernière décision - l'arrêt Ocalan
contre Turquie du 12 mars 2003 -, la Cour
européenne a déclaré que la peine de mort est
incompatible avec l'article 8 de la Convention
européenne des droits de l'homme, qui proclame
le droit à la vie, et elle a conclu : « La peine de
mort en temps de paix [à l'intérieur de l'espace du
Conseil de l'Europe] en est venue à être
considérée comme une forme de sanction inac-
ceptable, voire inhumaine, qui n'est plus autorisée
par l'article 2 [de la Convention]. » 
On ne peut pas mieux, et plus fortement, expri-
mer le lien entre une société de femmes et
d'hommes libres et l'exigence de l'abolition de la
peine de mort. Car c'est là le socle où s'enracinent
l'abolition et le droit à la vie, le premier des droits
de l'homme.
S'agissant de l'ONU, le deuxième protocole facul-
tatif au Pacte relatif aux droits civils et politiques
a été ratifié, à ce jour, par soixante États, dont
trente-sept membres du Conseil de l'Europe. Il le
sera demain par la France, et c'est la raison pour
laquelle cette révision constitutionnelle était
nécessaire.
Enfin, je citerai un élément peut-être plus signifi-
catif, plus riche de portée morale que tout autre
instrument international, et qui est cependant
moins connu. Il faut se souvenir que, en 1998,
cent vingt nations se sont réunies à Rome pour
créer la Cour pénale internationale, dont la mis-
sion est de veiller à ce que soient punis, partout à
travers le monde, les auteurs des pires crimes qui
puissent déshonorer la surface de la terre : les
crimes contre l'humanité, les génocides, les viols
collectifs, les purifications ethniques, les mas-
sacres collectifs.

C'est ainsi que le traité de Rome et les statuts de
la Cour pénale internationale ont exclu le recours
à la peine de mort, expression ultime de la victoi-
re de la conscience sur la barbarie humaine.
Voilà où nous en sommes, et c'est pourquoi je peux
dire que je ne pensais pas, voilà vingt-cinq ans,
que les progrès iraient si vite et si loin.
Malgré ces avancées, il demeure, hélas ! bien des
régions et des États où la peine de mort sévit
encore cruellement.
C'est le cas en Extrême-Orient et, en premier lieu,
en Chine, mais aussi à Singapour ou en Indonésie. 
J'évoquerai surtout la Chine, très grande puissan-
ce - je ne la qualifierai pas de « superpuissance »,
car je n'aime pas ce terme. Chacun mesure son
poids dans le monde aujourd'hui. Plus que tout
autre État, la Chine a recours à la peine de mort.
On estime à 1770 le nombre d'exécutions en 2005.
Selon les organisations humanitaires, la réalité est
infiniment plus sombre et plus sanglante, puis-
qu'elle avoisine les 10 000 exécutions par an.
Nous, abolitionnistes, avons là un grand effort à
faire. M'étant rendu en Chine et ayant oeuvré pour
la cause, je peux dire que j'en suis revenu plus
optimiste, convaincu que l'on assiste, là aussi, au
frémissement de la conscience humaine, qui est le
prélude à toute abolition. 
J'ai rencontré nombre d'abolitionnistes chinois,
dans les professions judiciaires, les universités, ou
qui le sont simplement par conviction morale per-
sonnelle. Débattant avec des membres des plus
hautes autorités judiciaires chinoises, j'ai été
frappé par cette phrase prononcée, à la fin de nos
rencontres, par le plus important d'entre eux :
« Je pense, monsieur Badinter, que l'abolition est,
en effet, ce qui est la voie de l'humanité. ». Il a
simplement ajouté, propos que j'avais entendu si
souvent, voilà bien des années : « Mais le moment
n'est pas encore venu. » Il viendra, là aussi comme
ailleurs, j'en suis sûr, comme il viendra dans cette
autre région, le Moyen-Orient et le Proche-Orient,
où des pays, hélas ! recourent beaucoup à la peine
de mort.
J'évoquais le chiffre pour la Chine : on trouve sur
la seconde marche de ce sinistre podium l'Iran, qui
avoue une centaine d'exécutions pour l'année
2005, davantage en 2006, avec cette particularité
propre à la région que ce sont notamment les
femmes qui sont ici condamnées à mort et suppli-
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ciées. Il en va de même en ce qui concerne
l'Arabie saoudite et, hélas ! encore, mais à un
moindre niveau, chez nos amis égyptiens. 
Je dirai clairement, au nom de la commission, que
le recours, ici, à la peine de mort doit provoquer
une mobilisation particulière des consciences. 
L'enjeu est d'une très grande importance pour
toutes nos sociétés et, à mon sens, le pire serait
que s'établisse dans les consciences, à travers le
monde, l'idée qu'il y a entre la religion musulma-
ne, entre l'islam et la peine de mort un lien indes-
tructible. Or, cela n'est pas exact. Et c'est pour-
quoi je considère que l'action actuellement
conduite au Maroc et que, nous le savons, Sa
Majesté le Roi voit avec intérêt et sympathie, ten-
dant à l'abolition de la peine du mort dans ce
pays, aura, quand elle aboutira, une importance
considérable pour tous les pays arabes et, plus
généralement, musulmans. 
Reste, chacun le sait, le cas des États-Unis, gran-
de et ancienne République, vieille amie, État de
droit assurément, sauf lors d'errements récents,
les États-Unis qui ont cette particularité d'avoir
vu, en 1972, la Cour suprême déclarer la peine de
mort châtiment cruel, inhumain et dégradant,
c'est-à-dire inconstitutionnelle au regard de la loi
suprême des États-Unis, « dans les conditions où
elle est pratiquée ». En raison de cette précision,
cinq ans plus tard, on assistait au processus sui-
vant : changement de majorité au sein de la Cour
suprême, évolution, lois successives modifiant les
procédures et les procédés d'exécution, retour à
la peine de mort. 
Là aussi, je voudrais dire ma confiance ; là aussi,
je voudrais dire les progrès auxquels nous assis-
tons depuis quelques années et qui ne sont pas
suffisamment perçus ici. 
Progrès, car il suffit de regarder le nombre des
exécutions, qui a diminué de moitié dans les cinq
dernières années. 
Progrès, parce que le champ légal dans lequel
peut être prononcée la peine de mort s'est sensi-
blement réduit, sous l'influence de la jurispruden-
ce de la Cour suprême des États-Unis. On ne
condamne plus à mort et on n'exécute plus - j'ai
presque peine à le dire à cette évocation d'un
passé récent ! - ni les débiles mentaux, ni les
mineurs à l'époque des faits. 

Progrès, enfin, car les droits de la défense ont été
améliorés.
Surtout, la conscience se fait de nouveau progres-
sivement jour aux États-Unis que la peine de mort
charrie, dans sa pratique judiciaire, tous les poi-
sons d'une société. Dans le cas de nos sociétés
occidentales, c'est l'inégalité sociale, c'est l'inéga-
lité financière, c'est l'injustice culturelle et -
pourquoi ne pas le dire ? - c'est le poison du racis-
me, avec le résultat que l'on sait, à savoir tant
d'erreurs judiciaires que l'on ne peut appeler
autrement que des crimes judiciaires !
Alors, devant la révélation de cette situation,
devant cette prise de conscience, on a assisté ces
dernières années, et tout récemment encore - car
cela va croissant - à des moratoires, à des grâces. 
C'est le gouverneur de l'Illinois, le Républicain
Ryan, qui, se rendant compte qu'il y avait dans les
quartiers des condamnés à mort des innocents, a
décidé de gracier tous ceux qui avaient été
condamnés à la peine capitale et qui étaient en
instance d'exécution.
Ce sont des moratoires dans d'autres États ; je
songe, notamment, à l'Illinois et au New Jersey, où
nous pensons qu'interviendra bientôt, pour la pre-
mière fois depuis longtemps, l'abolition de la
peine de mort dans un État des États-Unis. 
Tel est, mes chers collègues, le tableau du monde
dans lequel s'inscrit le sens de la décision que vous
prenez aujourd'hui. Et pour nous Français, et pour
la France, quelles actions doit-on entreprendre ? 
Elles sont simples, elles sont évidentes, elles sont
nécessaires.
D'abord, il appartient au Président de la
République, au Gouvernement et, je dirai, à nous
tous, en toute occasion, chaque fois qu'il y a
menace de mort et, plus encore, menace d'exécu-
tion, d'intervenir pour que la vie du condamné soit
épargnée.
À cet instant, je tiens à rappeler que, dans les pri-
sons libyennes, se trouvent cinq infirmières bul-
gares et un médecin palestinien qui ont été
condamnés à mort en outrage à toutes les exi-
gences de la justice et qui sont là, otages du gou-
vernement libyen à des fins que nous devons
dénoncer !
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Je souhaite que le Gouvernement continue d'exer-
cer, le plus hautement et le plus fermement du
monde, comme cela a déjà été fait, je le sais, par
le Président de la République, la pression qui per-
mettra d'interdire qu'aille plus avant ce qui s'an-
nonce comme l'un des pires crimes judiciaires des
années écoulées. 
Au-delà, je rappelle l'initiative récente prise par
nos amis parlementaires italiens, qui, avec la pré-
sidence allemande de l'Union européenne, ont
demandé que soit votée une résolution - elle a été
adoptée il y a quelques jours, le 1er février 2007,
à la faveur du congrès pour l'abolition mondiale de
la peine de mort -, afin que tous les Parlements
s'unissent pour que « soit mis en place, immédia-
tement et sans condition, un moratoire universel
sur les exécutions capitales, en vue de l'abolition
universelle de la peine de mort, à travers une
résolution de l'Assemblée générale des Nations
unies », et sous le contrôle du secrétaire général. 
C'est notre devoir que de soutenir cette
démarche, c'est notre devoir que d'oeuvrer pour
ce moratoire universel ! 
Oui, notre devoir ne s'arrête pas là, et j'ai tenu à
le dire au moment du troisième Congrès mondial
contre la peine de mort. Il ne suffit pas d'un mora-
toire sur les exécutions, encore faut-il un mora-
toire sur les condamnations. En effet, un moratoi-
re sur les exécutions sans moratoire sur les
condamnations, ce sont encore, assurément, des
condamnés à mort qui iront dans les quartiers que
nous connaissons et que, je le rappelais, la Cour
européenne a dénoncés comme constituant en
eux-mêmes un châtiment inhumain et dégradant. 
Nous ne saurions donc nous contenter d'un mora-
toire sur les exécutions. Il nous faut, et c'est au
gouvernement français de toujours le rappeler, un
moratoire sur les condamnations. 
J'ajouterai que les circonstances, à cet égard,
sont, je n'ose dire particulièrement favorables,
mais symboliques. Nous savons que les prochains
jeux Olympiques se tiendront à Pékin, en août
2008. Or, j'ai évoqué la situation en Chine. Il est
évident, compte tenu de la sensibilité et de la
grande fierté de son peuple, que demander au
seul gouvernement chinois de suspendre par un
moratoire les exécutions, de façon que les stades
ne servent qu'aux événements sportifs et aux
compétitions entre athlètes, serait mal ressenti. 
Pourquoi arrêterait-on d'exécuter à Pékin si l'on
continuait d'exécuter dans le Texas ? 

C'est donc le moratoire universel que, à l'occasion
de ce qui, depuis la Grèce antique, a toujours été
qualifié de « trêve olympique » -  l'on pense aux
coursiers qui parcouraient la Grèce en demandant
que l'on cesse toute hostilité et toute violence
mortelle -, et dans le cadre d'une résolution des
Nations unies, il appartient au gouvernement
français de soutenir, voire de prendre l'initiative
d'en faire la demande. 
Au-delà de ces actions qui relèvent du
Gouvernement et, je dirai, des gouvernements, il
y a ce qu'à cet instant je tiens à rappeler : l'exi-
gence pour chacun d'entre nous de refuser la
peine de mort parce que, au-delà du débat moral,
au-delà du débat philosophique, au-delà du débat
juridique, il s'agit de vies ; il s'agit de femmes et
d'hommes ; il s'agit de ceux qui, dans les quartiers
de condamnés à mort que j'ai évoqués, attendent,
à chaque aube, d'être exécutés ; il s'agit de ce
qu'il y a de plus important pour nos sociétés démo-
cratiques ; il s'agit d'une situation que nous ne
pouvons pas accepter ! 
La peine de mort, je le dis ici comme je l'ai
déclaré ailleurs, est une honte pour l'humanité.
Elle n'a jamais protégé la société des hommes
libres, mais elle l'a déshonorée. Si l'on veut rédui-
re la violence mortelle, alors il ne faut pas,
jamais, nulle part, en faire la loi de la Cité. 
La peine de mort, sacrilège contre la vie, est
inutile, ainsi que M. le garde des sceaux l'a rap-
pelé. Jamais, à aucun endroit, elle n'a réduit la
criminalité sanglante ; elle nous a toujours
abaissés sans jamais nous protéger.
On comprend, dès lors, pourquoi il suffit de regar-
der une carte pour mesurer que la peine de mort
est, toujours et partout, le signe de la barbarie
totalitaire. Le maître, le chef, le Führer dispose
de la vie et du corps de ses sujets comme jadis le
maître de son esclave. 
Et je pose la question : qu'avons-nous à voir, nous,
enfants de la liberté, avec ces sacrilèges san-
glants ? Tant qu'on fusillera, qu'on empoisonnera,
qu'on gazera, qu'on décapitera, qu'on lapidera,
qu'on pendra, qu'on suppliciera, où que ce soit
dans le monde, il ne pourra pas y avoir de répit
pour tous ceux qui croient que la vie, le droit à la
vie de chacun, serait-ce du plus misérable, est
pour l'humanité tout entière la valeur suprême : il
ne peut y avoir de justice qui tue.
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Ma conviction, mes chers collègues, est depuis
longtemps absolue. Mais ce dont je suis aujour-
d'hui plus convaincu encore, c'est que la peine de
mort est vouée à disparaître de ce monde, et plus
tôt que les sceptiques, que les nostalgiques, que
les amateurs de supplices ne le croient.
Malgré les génocides, les déportations, les mas-
sacres, l'humanité avance. Nous avons trop vu la
face sombre de l'espèce humaine, nous la retrou-
vons encore trop dissimulée dans le monde sous
tous les masques du tribalisme, du nationalisme,
du fanatisme, de l'intégrisme, du racisme.
Nous la connaissons bien dans notre histoire la
longue traînée sanglante que la violence mortelle
nous a laissée et c'est pourquoi je suis heureux
que, avec cette constitutionnalisation, nous pro-
clamions, nous, Français, que plus jamais, sous
couleur de justice, la mort ne sera notre loi. De la
justice, nous ne devons connaître que le visage
serein de Minerve. « Vive la vie » s'écrie l'homme
de paix et de liberté.
Pendant la guerre civile en Espagne, un général
fasciste, à Tolède, sur les ruines, s'écriait dans un
délire blasphématoire : « Viva la muerte ». Nous,
c'est l'inverse, c'est l'absolu : « Que vive la vie ! »
Mes chers collègues, c'est tout le sens de ce com-
bat pour l'abolition de la peine de mort.
Aujourd'hui, nous réalisons le voeu du plus grand
des abolitionnistes, qui fut aussi sénateur. Vous
êtes, chère Hélène Luc, assise à sa place, et je me
souviens de l'avoir regardée, avec Léon Jozeau-
Marigné, au moment où tombait la décision d'abo-
lition prise par le Sénat. Oui, aujourd'hui, nous
réalisons enfin le voeu de Victor Hugo en 1848 :
« Je vote l'abolition pure, simple et définitive » ;
j'ajouterai seulement : « et demain universelle. »
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M onsieur le Président, monsieur le garde
des sceaux, monsieur le président de la
commission, monsieur le rapporteur, mes

chers collègues, comme à son
habitude, Robert Badinter a tout
dit, sauf la fierté qui est la
nôtre, au sein du groupe socialis-
te, de le compter dans nos
rangs. Je suis là pour le faire et
aussi pour souligner ses mérites
personnels dans le combat
contre la peine de mort, avant la
loi de 1981 et après cette même
loi, tous les jours à travers le
monde.
Robert Badinter a beaucoup plaidé devant les
cours d'assises à l'époque où la peine de mort n'é-
tait pas abolie et où il n'y avait pas d'appel en
matière criminelle. Il a en particulier accompagné
Bontemps, qui, pourtant, n'avait sans doute pas
tué lui-même. Robert Badinter n'avait pu faire
état, ce qui l'a beaucoup marqué, de ce qui s'était
passé au cours de la procédure, qui l'avait empê-
ché de faire mention d'une pièce annulée. Sa pre-
mière victoire importante contre la peine de mort
a été d'éviter à Patrick Henry la condamnation à
mort.
Comment ne pas souligner également le courage
de François Mitterrand, courage que nul ne peut
nier, car il n'est pas habituel qu'un candidat à une
élection annonce qu'il prendra une mesure allant
à l'encontre de tous les sondages du moment ? 

C'est un grand mérite qu'il a eu et qui comptera
beaucoup dans l'histoire de la France et de
François Mitterrand.
Entre le débat de l'époque et celui d'aujourd'hui,
il y a une différence importante : l'hémicycle était
plein. C'est moins le cas aujourd'hui, car personne
ne doute plus du résultat du vote, alors qu'en 1981
personne ne savait comment voterait chaque
sénateur.
Au contraire, on avait des raisons, à la suite du «
faux » débat de réflexion et d'orientation, sans
vote, intervenu antérieurement après une décla-
ration de M. Alain Peyrefitte, de craindre que le
Sénat ne soit pas d'accord pour abolir la peine de
mort.
Le débat qui a conduit à l'abolition a duré trois
jours, à une époque où - c'est important ! - la dis-
cussion n'était pas organisée, ce qui n'est pas fré-
quent aujourd'hui.  Que le débat ne soit pas orga-
nisé, c'est vraiment exceptionnel ! 
Au cours de ce débat, nous étions allés de surpri-
se en surprise : certains collègues dont nous pen-
sions qu'ils voteraient contre la peine de mort
n'ont pas voté le texte et, au contraire, d'autres
qui semblaient défavorables à l'abolition ont voté
pour ! Je ne vous citerai aucun nom, vous ren-
voyant aux débats de l'époque.
En définitive, c'est à une très grande majorité que
le Sénat a voté l'abolition. Il est vrai que c'était
alors un Parlement et que c'était aussi un vrai
débat ! Il y a bien longtemps que nous n'avons pas
connu pareil débat... C'était hier, en 1981 ! 
À certains qui demandaient une peine incompres-
sible, nous répondions que le problème n'était pas
là. À l'époque, les condamnés à mort graciés sor-
taient de prison au bout de dix-sept ans en moyen-
ne.

Discours
Projet de loi constitutionnelle relatif à
l’interdiction de la peine de mort

Bulletin n° 56
Groupe socialiste du Sénat

page 32

Intervention de
Michel DREYFUS-SCHMIDT



Là aussi, les choses ont changé : Lucien Léger, qui
a été incarcéré en 1964, a été libéré en 2005,
après quarante et un ans de prison ! 
Mais il n'y a plus eu de peine de mort, ni en
France, ni en Europe. À l'Assemblée parlementai-
re du Conseil de l'Europe, où j'ai l'honneur de
représenter le Sénat au sein de la délégation
française, nous avons la joie de constater que les
pays adhérents au Conseil de l'Europe -  ils sont
maintenant au nombre de quarante-quatre - ont
tous, à l'exception, comme l'a dit Robert Badinter,
de la Biélorussie, aboli la peine de mort. Les pro-
grès sont, par conséquent, considérables.
Il y a eu, et il y a toujours, des débats importants,
car deux des États observateurs, les États-Unis et
le Japon, pratiquent encore la peine de mort.
Avec des membres de la commission des questions
juridiques et des droits de l'homme et de la sous-
commission des droits de l'homme du Conseil de
l'Europe, nous nous sommes rendus dans ces deux
pays pour entendre leurs représentants et les
menacer de leur enlever le statut d'observateur. Si
les choses évoluent au Japon, ce n'est pas le cas
aux États-Unis, du moins pas encore.
Je voudrais aussi, comme cela vient d'être fait,
citer le travail du Congrès mondial contre la peine
de mort et celui de Michel Taub, qui préside avec
beaucoup d'ardeur et de succès l'association «
Ensemble contra la peine de mort ». 
Par ailleurs, je crois savoir, de bonne source, que
le livre L'Abolition de Robert Badinter, dans lequel
ce dernier rappelle le combat contre la peine de
mort, est traduit en chinois et, c'est primordial,
diffusé en Chine même. 
À cet égard, le Sénat s'honorerait en faisant tra-
duire ce livre dans toutes les langues, en particu-
lier l'espagnol et l'anglais, si ce n'est pas le cas,
ainsi que le livre intitulé Écrits sur la peine de
mort de Victor Hugo, qui constitue une somme
exceptionnelle.
Président du groupe d'amitié France-Caraïbes,
j'avais fait envoyer ce livre - à mon échelle, je me
suis efforcé, modestement, de poursuivre moi
aussi le combat ! - à Fidel Castro par l'intermé-
diaire de l'ambassadeur de France, Jean-Raphaël
Dufour ! N'existant qu'en langue française, il n'a
malheureusement pas pu le lire. Puis, M. le prési-
dent du Sénat ayant bien voulu me demander de
l'accompagner à Cuba, où nous étions invités par
le président Fidel Castro, en sortant de table, vers
quatre heures du matin,.le repas avait commencé

à vingt et une heures ! j’avais, en présence de
tous, et notamment de Jean-Pierre Elkabbach.,
interpellé Fidel Castro à propos de la peine de
mort. Fidel Castro a répondu qu'il était philoso-
phiquement favorable à l'abolition de la peine de
mort, mais qu'il lui était impossible de la mettre
en oeuvre dans le contexte actuel. Voilà qui me
rappelle les propos de Robespierre en d'autres
temps !
Par la suite, quatre Cubains, auteurs du détourne-
ment d'un bateau, ont été condamnés à mort au
cours d'un procès de quelques minutes, totale-
ment inadmissible, sans instruction ni avocat ! Au
nom du groupe sénatorial d'amitié France-
Caraïbes, nous avons adressé un courrier à Fidel
Castro dénonçant de telles pratiques. 
Le même jour, nous écrivions au président des
États-Unis pour lui rappeler qu'il n'a, en la matiè-
re, aucune leçon à donner à Cuba. En effet, nous
connaissons tous les conditions d'application de la
peine de mort aux États-Unis - je pense, notam-
ment, aux couloirs de la mort -, au plan fédéral et
dans la plupart des États. 
Pourtant, là encore, nous avons quelques raisons
de constater des progrès. Outre que certains États
ont aboli la peine de mort, des difficultés appa-
raissent là où elle est encore pratiquée. Ainsi, cer-
tains considéraient auparavant que les conditions
d'application de la peine de mort étaient «
idéales ». Aujourd'hui, ils réalisent qu'il n'y a pas
de solution parfaite ; il peut y avoir des souf-
frances horribles dans tous les cas, même lorsque
l'on croyait cela impossible.
En clair, le combat continue. 
Je voudrais remercier Robert Badinter d'avoir
mentionné tous ceux qui sont intervenus dans la
discussion sur l'abolition de la peine de mort en
1981, y compris moi-même. À l'époque, dans la
mesure où le débat n'était pas véritablement orga-
nisé, chacun avait pu exprimer ce qu'il souhaitait.
J'avais alors conclu en faisant référence à un dis-
cours de Victor Hugo, qui déclarait en effet, le
15 septembre 1848 : « Je vote l'abolition pure,
simple et définitive de la peine de mort. » 
Il y a un instant, Robert Badinter m'a emprunté
cette chute. Absolument ! Et c'est dans l'enthou-
siasme que, avec le groupe socialiste, avec Robert
Badinter, avec le Sénat, nous inscrirons dans la
Constitution de la France l'abolition pure, simple
et définitive de la peine de mort.
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Monsieur le Président, monsieur le garde des
sceaux, mes chers
collègues, nous nous

retrouvons solennellement en
vue de réaliser un acte d'une
haute portée tant symbolique
que politique : l'inscription de
l'interdiction de la peine de mort
dans notre Constitution.
Tout d'abord, permettez-moi
d'exprimer tout l'honneur et le
respect que m'inspire la présence de Robert
Badinter en cette Haute Assemblée.
Voilà un peu plus d'un quart de siècle, en tant que
ministre de la justice et garde des sceaux, il
défendait et obtenait devant les représentants du
peuple, avec le talent qu'on lui connaît, l'abolition
de la peine de mort en France.
À l'heure où un « populisme pénal » de plus en plus
prononcé et une démocratie d'opinion semblent
régner sans partage sur la vie politique, il est
essentiel de noter que l'abolition de la peine de
mort représentait, à cette époque, un acte coura-
geux et un vote osé contre l'opinion publique et
les sondages. En effet, rappelons-le, en 1981,
l'opinion publique était largement favorable à la
peine capitale, ce qui prouve bien que le peuple
n'a pas toujours raison et que la démocratie d'opi-
nion est parfois dangereuse !

Mais revenons à notre situation actuelle. Pourquoi
inscrire l'abolition de la peine de mort dans notre
Constitution ? Cette marche en faveur de l'huma-
nité doit-elle s'arrêter à nos frontières ?
À la première question, on pourrait tenter de
répondre, comme l'ont évoqué plusieurs collègues
avant moi, qu'un tel choix résulte directement de
la volonté du Président de la République, ce dont
je lui sais gré. Mais l'inscription de l'abolition de la
peine de mort dans notre Constitution ne relève
pas seulement de l'acte symbolique ; elle marque
la véritable évolution de notre société et revêt
une haute portée juridique.
Dans notre ordre juridique interne, cela aura pour
effet de placer l'abolition de la peine de mort au
sommet de la hiérarchie des normes. Aussi se
retrouvera-t-elle hors de portée de toute velléité
de retour en arrière législatif, qui ne relève mal-
heureusement pas de la simple hypothèse d'école.
Ne l'oublions pas, il n'y a pas si longtemps, en
2004, quarante-sept députés, parmi lesquels les
tristement célèbres Christian Vanneste et Georges
Mothron, ont déposé une proposition de loi ten-
dant à rétablir la peine de mort.
La volonté d'inscrire son interdiction dans la
Constitution constitue un sévère revers politique
pour eux : ils sont non seulement totalement
désavoués, mais également empêchés de mettre
en oeuvre leur inacceptable projet.
Par ailleurs, une telle inscription aura une portée
internationale. Elle ferme ainsi définitivement la
porte que le protocole n° 6 à la Convention de
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales concernant l'abolition de la peine
de mort, ratifié en 1985, avait laissé ouverte en
maintenant la possibilité de prévoir la peine de
mort pour des actes commis en temps de guerre,
ce qui pouvait être dénoncé.
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L'adoption de ce projet de loi constitutionnelle
nous permettra de signer et de ratifier le deuxiè-
me protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques,
visant à abolir la peine de mort, adopté à New
York le 15 décembre 1989, qui fait obstacle au
rétablissement de la peine capitale, y compris en
cas de guerre et de circonstances exception-
nelles, parce qu'il interdit toute réserve et ne
peut pas être dénoncé.
Cela nous permettra également de signer le pro-
tocole n° 13 à la Convention de sauvegarde des
droits de l'homme et des libertés fondamentales,
relatif à l'abolition de la peine de mort en toutes
circonstances, adopté par le Conseil européen le
3 mai 2002.
Le pas que nous nous apprêtons à franchir tous
ensemble est un pas historique et fondamental,
d'une portée internationale. Ce que nous mettons
en oeuvre est essentiel non seulement pour notre
démocratie, mais également pour la démocratie
européenne.
Cependant, aussi significatif soit-il, ce pas est
encore incomplet. En inscrivant l'abolition de la
peine de mort dans la Constitution, nous ne ren-
dons pas complète l'oeuvre de la lutte contre l'in-
humain et l'insoutenable. En effet, deux champs
d'une importance primordiale demeurent à
conquérir.
Le premier champ concerne la lutte à mener par-
tout dans le monde pour l'abolition totale de la
peine de mort. Après Strasbourg en 2001 et
Montréal en 2004, Paris a accueilli le troisième
Congrès mondial contre la peine de mort du 1er
au 3 février 2007. L'édition « Paris 2007 » a ras-
semblé des abolitionnistes venus des quatre coins
du monde, juristes, mais également décideurs et
acteurs de l'abolition, citoyens et militants, qui
sont venus débattre des stratégies en cours.
Désormais, l'abolition universelle de la peine capi-
tale doit être notre objectif à tous et à toutes.
C'est dans ce sens que notre vote constituera un
encouragement pour celles et ceux qui se mobili-
sent aujourd'hui encore dans de trop nombreux
pays contre la mise à mort par l'État.
L'expression de ce vote, ainsi que les différentes
positions internationales, dont la dernière résolu-
tion du Parlement européen et la directive du
Conseil de l'Europe, doivent se retrouver dans
toutes les actions de notre diplomatie.

Ainsi devons-nous tout mettre en oeuvre, notam-
ment dans nos relations économiques et commer-
ciales, pour influer afin que tous ces pays aban-
donnent cette pratique inhumaine.
Au premier rang de ces pays se trouvent les États-
Unis d'Amérique, qui, non contents de dispenser
des leçons de démocratie dans le monde à coups
de balles et de missiles, sont incapables de faire
respecter le plus essentiel des droits : le droit à la
vie.
Mais l'ombre des États-Unis ne doit pas nous faire
occulter d'autres pays, comme la Chine ou l'Arabie
Saoudite. La lutte contre la peine de mort et la
défense de l'ensemble des droits humains valent
plus que tous les contrats commerciaux et écono-
miques !
L'autre champ à conquérir concerne le domaine
pénal. Certes, la peine de mort directe, immédia-
te, n'est plus appliquée en France depuis 1981 et
on ne pourra plus y revenir, notamment grâce à
l'inscription de son abolition dans la Constitution.
Toutefois, nous ne pouvons pas rester aveugles et
sourds face à une autre peine de mort, lente et
insidieuse, mais tout aussi implacable et inhumai-
ne : celle que constituent les longues et très
longues peines.
Je sais que mes propos, en ce moment de consen-
sus et d'autocongratulation, vont paraître discor-
dants. Mais nous ne pouvons pas, légitimement,
nous contenter d'offrir à chaque citoyenne et
citoyen de ce pays la garantie que jamais plus l'un
d'eux ne se verra exécuter, et n'apporter aucune
garantie à toutes ces femmes et à tous ces
hommes qui se voient condamner à de très
longues peines, parfois incompressibles, voire
condamner à perpétuité. Lorsqu'une personne est
condamnée à quinze ou vingt ans de prison, à
perpétuité avec des peines de sûreté, c'est ni plus
ni moins qu'une condamnation à mort, à mort
lente !
Savez-vous ce que représente une privation de
liberté de quinze ou vingt ans ? Quelqu'un, tout à
l'heure, a évoqué une peine de quarante-deux
ans, ce qui m'a semblé tout à fait incroyable ! Ce
n'est pas la lame de la guillotine qui s'abat alors
avec fracas mais, en revanche, c'est bien la lame
du temps, de la maladie, des troubles psychiques,
souvent de la déchirure familiale et de l'extinc-
tion sociale et morale qui s'abat dans un silence
complice, un silence de mort.
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Je ne peux m'empêcher de vous lire cet extrait
d'une lettre de dix condamnés à vie de la centra-
le de Clairvaux, l'une des prisons au régime le plus
sévère de France : « Dès lors qu'on nous voue en
réalité à une perpétuité réelle, sans aucune pers-
pective effective de libération à l'issue de notre
peine de sûreté, nous préférons encore en finir
une bonne fois pour toutes que de nous voir cre-
ver à petit feu, sans espoir d'aucun lendemain
après bien plus de vingt années de misères abso-
lues. »
Rappelez-vous de votre réponse, monsieur le
ministre : « Si on les prenait au mot, combien se
présenteraient ? » Ces propos, qui m'avaient
effrayée moi-même, n'étaient pas dignes de notre
République, et je vous l'avais dit à l'époque !
Espérons au moins que cette inscription dans la
Constitution empêchera désormais toute mauvaise
plaisanterie, car il y a des sujets sur lesquels on ne
peut pas plaisanter !
De nombreux rapports remettent profondément
en cause notre système carcéral, le dernier en
date étant celui de l'ancien commissaire aux droits
de l'homme du Conseil de l'Europe, Álvaro Gil-
Robles.
Notre pays, qui revendique l'esprit des avocats de
l'abolition, tels que Voltaire, Hugo, Gambetta,
Clemenceau et Jaurès, qui ont tracé notre che-
min, verrait la lutte de ces derniers encore
inachevée ! Une abolition complète passe obliga-
toirement par une profonde modification de notre
droit pénal. Par cohérence avec les valeurs huma-
nistes que nous défendons, il convient donc d'in-
terdire les condamnations à perpétuité et les
longues peines. Nous ne voulons pas non plus de
peines incompressibles, parce que le condamné
amendé doit pouvoir, après la punition, retrouver
sa liberté. Nous croyons en l'être humain, nous
savons qu'il peut changer, nous sommes convaincus
qu'aucune raison valable ne peut le condamner
pour la vie, ni le condamner à cette mort lente.
Aujourd'hui, nous prenons rendez-vous avec l'his-
toire. Nous avons fait une grande partie du che-
min. Ce qui a été accompli avec courage par des
personnes d'honneur doit être salué et inscrit dans
le marbre de la Constitution. La part de chemin
qui reste parcourir, la part de l'oeuvre qui reste à
compléter exige de nous, personnes responsables,
de faire preuve de la même bravoure ! 

Bulletin n° 56
Groupe socialiste du Sénat

page 36



M onsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, préciser le statut
pénal du chef de l'État est-il d'une telle

nécessité qu'il faille, à toutes
fins, l'inclure dans la prochaine
révision constitutionnelle ? Bien
évidemment non !
Cette question a été au coeur
d'une brûlante actualité politi-
co-médiatique, à la fin des
années quatre-vingt-dix, à la
suite des péripéties judiciaires
suscitées par les affaires concer-
nant la Mairie de Paris et le
financement du RPR. Mais la décision du Conseil
constitutionnel du 22 janvier 1999, puis l'arrêt de
la Cour de cassation du 10 octobre 2001 ont,
depuis, précisé le cadre de la mise en cause, sur
le plan pénal, du Président de la République, tant
pour les actes commis dans l'exercice de ses fonc-
tions que pour ceux qui auraient été effectués
antérieurement.
Monsieur le garde des sceaux, si le projet de
modification constitutionnelle s'en était tenu à la
simple transcription de l'arrêt de la Cour de cas-
sation, il aurait sans nul doute recueilli un très
large assentiment de la Haute Assemblée. De la
même manière, le remplacement du concept flou
et à connotation trop militaire de « haute trahi-
son » par celui, qui n'est guère plus précis, de
« manquement à ses devoirs manifestement
incompatible avec l'exercice de son mandat »
n'aurait pas rencontré de difficultés.

Le Congrès aurait ainsi confirmé que le Président
de la République, chargé d'assurer le fonctionne-
ment régulier des pouvoirs publics et la continuité
de l'État, n'est pas un justiciable ordinaire tant
que, par sa fonction, il n'est pas un citoyen ordi-
naire. Une fois son mandat achevé, la protection
dont il bénéficie temporairement sur le plan
pénal disparaît et l'ancien Président, redevenu
simple citoyen, répond, comme tout citoyen, de
ses actes devant la justice.
Mais le projet de loi dont nous débattons ce soir
ne se limite pas, tant s'en faut, à l'octroi au
Président d'une immunité telle qu'elle est définie
par la Cour de cassation. La rédaction nouvelle de
l'article 67 pose un principe d'inviolabilité de
portée générale pour tous les actes accomplis
pendant ou avant son mandat par le Président.
Le cours de la justice pénale, mais aussi civile et
administrative, est suspendu à l'égard de la per-
sonne du Président pour la durée de ses fonctions. 
Pendant cette période, il est au-dessus de la loi,
quand bien même il serait hors la loi.
Les sénateurs du groupe socialiste ne peuvent
donner leur accord à cette inviolabilité. Il leur
paraît bien sûr indispensable, au nom de l'intérêt
général, que la fonction présidentielle soit
protégée et qu'en conséquence, selon les termes
mêmes de l'arrêt de la Cour de cassation, le
Président ne puisse « pendant la durée de son
mandat, être entendu comme témoin assisté, ni
être mis en examen, cité ou renvoyé pour une
infraction quelconque devant une juridiction
pénale de droit commun ; qu'il n'est pas davanta-
ge soumis à l'obligation de comparaître en tant
que témoin ». En revanche, étendre cette immu-
nité en soustrayant le Président à toute action
civile ou administrative relative aux événements
de la vie ordinaire de tout citoyen et donc totale-
ment étrangers à son mandat nous semble inac-
ceptable.
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Si le texte est adopté conforme par le Sénat, il
peut demain donner naissance à des situations
invraisemblables qui priveraient de manière cho-
quante, pour une période de cinq ou dix ans, et
peut-être davantage, des citoyens du droit de
réclamer à la justice le respect des droits les plus
élémentaires concernant leur personne ou leurs
biens du simple fait que le Président serait
concerné.
Nous proposerons donc un amendement pour reve-
nir stricto sensu à la position de la Cour de cassa-
tion. Le nouvel article 68 proposé introduit dans
notre vie politique une procédure qui n'est pas
dans notre culture, en créant un mécanisme de
destitution du Président par le Parlement.
Destituer un homme ou une femme dont la légiti-
mité découle de l'élection au suffrage universel
direct par le peuple souverain est un acte d'une
telle gravité qu'on en imagine facilement le
caractère exceptionnel. Cet acte doit échapper, si
toutefois c'est possible, à toute manoeuvre politi-
cienne. En ce sens, l'obligation de réunir une
majorité des deux tiers des membres tant pour la
proposition de réunion de la Haute Cour que pour
la destitution elle-même apporte des garanties
que ni le rapport de la commission Avril ni le pro-
jet de loi initial ne comportaient. Nous en prenons
acte positivement.
Lors de leur audition par la commission des lois,
les membres de la commission Avril ont affirmé,
sans aucune ambiguïté, que la procédure de des-
titution n'avait à leurs yeux aucune dimension
judiciaire et qu'elle relevait uniquement du
champ politique, qu'elle était une mise en jeu de
la responsabilité politique du Président et qu'elle
constituait à ce titre un moyen de censure de
l'exécutif.
L'Assemblée nationale, élue au suffrage universel
direct, dispose seule de ce pouvoir de censure vis-
à-vis du Premier ministre et de son gouvernement,
dont les membres sont nommés par le Président.
En contrepartie de cette spécificité, l'Assemblée
nationale peut seule se voir frappée par une déci-
sion de dissolution. Le projet de loi constitution-
nelle modifie cet équilibre initial de la
Constitution sur deux points fondamentaux : d'une
part, il crée la responsabilité politique du
Président ; d'autre part, il donne au Sénat un nou-
veau pouvoir, celui de mettre en jeu cette res-
ponsabilité politique. Cette seconde modification
ne peut recueillir l'accord des sénateurs du grou-
pe socialiste. En matière de censure de l'exécutif,

le Sénat ne peut et ne doit disposer des mêmes
pouvoirs que l'Assemblée nationale, et ce pour
une double raison : tout d'abord, il n'est pas élu au
suffrage universel direct ; ensuite, il ne peut être
frappé par une dissolution.
Si j'entends souvent la majorité sénatoriale récla-
mer une égalité de pouvoirs avec l'Assemblée
nationale, je ne l'ai encore jamais entendue
demander ni l'élection des sénateurs au suffrage
universel direct ni le droit pour le Président de
dissoudre le Sénat.
Il faut tirer de cette légitimité démocratique
différente toutes les conséquences.
À une proposition de réunion de la Haute Cour
adoptée par l'Assemblée nationale, le Président
peut répondre par une dissolution mettant fin à
l'existence de cette même assemblée. Le peuple
souverain tranchera alors le conflit.
En revanche, si cette même initiative provient du
Sénat, le Président ne peut rien faire, et surtout
pas renvoyer le Sénat, seule assemblée à ne pou-
voir être dissoute.
Il faut préserver l'équilibre institutionnel existant
et réserver à la seule Assemblée nationale la pos-
sibilité de demander la réunion de la Haute Cour.
Le groupe socialiste présentera un amendement à
cette fin. De plus, était-il vraiment dans l'esprit
des auteurs de la procédure de destitution d'é-
tendre les pouvoirs d'une Haute Assemblée dont le
mode de désignation ne permet pas l'alternance
démocratique ?
Le groupe socialiste présentera un troisième
amendement visant à modifier l'article 56 de la
Constitution. En effet, ni le Gouvernement ni
l'Assemblée nationale n'ont remarqué qu'un prési-
dent destitué au titre du nouvel article 68 siége-
rait à vie, en application de l'article 56, au Conseil
constitutionnel comme membre de droit. Ainsi, le
Président, alors qu'il aurait été destitué en raison
d'un manquement grave incompatible avec sa
fonction, pourrait juger de la constitutionnalité
des lois votées par le Parlement qui aurait voté sa
destitution ! Cet oubli manifeste doit être réparé.
Il suffirait à lui seul, monsieur le garde des
sceaux, à montrer qu'on légifère toujours dans de
mauvaises conditions quand les impératifs de
calendrier l'emportent sur toute autre considéra-
tion. En conséquence, vous l'aurez compris, mes
chers collègues, le groupe socialiste ne peut en
l'état approuver ce projet de loi constitutionnelle,
dont le Parlement aurait pu, en fin de législature,
faire l'économie. 
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M onsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues. Première remarque,
lors de la campagne électorale de mars

2002, le Président de la
République a affirmé que cette
réforme concernait « les fonde-
ments mêmes de la
République ». Dans ce cas, doit-
on y procéder dans les conditions
où nous sommes ? Je réponds par
la négative.
Deuxième remarque, si cette
réforme avait trait aux fonde-
ments mêmes de la République
et était essentielle, expliquez-moi pour quelles
raisons le projet de loi se trouve sur le bureau du
Président de la République depuis le mois de
juillet 2003 très exactement ?
Si cette réforme était aussi excellente que l'un de
nos éminents juristes vient de le dire, pourquoi le
chef de l'État s'est-il gardé de l'appliquer et en a-
t-il laissé le soin à ses successeurs ?
J'évoquerai maintenant la réforme proprement
dite. Elle est parfaitement inutile en ce qui
concerne le statut pénal du Président de la
République, parce que, depuis la décision du
Conseil constitutionnel et l'arrêt de la Cour de cas-
sation - surtout d'ailleurs depuis l'arrêt de la Cour
de cassation -, les choses sont aussi claires que
possibles. On connaît les principes républicains :
le Président de la République française ne peut
pas être poursuivi pour les actes commis dans

l'exercice de ses fonctions ; il bénéficie d'une
immunité, à l'exception de l'hypothèse de la haute
trahison - cela résulte sans doute du souvenir du
coup d'État du 2 décembre 1851 -, qui n'a jamais
joué.
Quoi qu'il en soit, tout le monde s'accorde à dire
que l'immunité du Président de la République s'ap-
plique pour les actes commis dans l'exercice de
ses fonctions. S'agissant d'éventuelles poursuites
pour des actes antérieurs ou étrangers à son man-
dat, la Cour de cassation a été amenée à se pro-
noncer lors des affaires liées à la Ville de Paris,
qui ont à l'époque défrayé la chronique mais qui
n'intéressent aujourd'hui, semble-t-il, plus per-
sonne.
Peu importent les actes, la réponse de la Cour de
cassation est très claire : c'est non. Tant que le
Président de la République est en fonction, il
bénéficie d'une immunité - que l'on conçoit -, à la
fois pénale et juridictionnelle, contre tous les
actes de poursuite. L'horloge judiciaire est arrêtée
et il y a suspension des prescriptions.
Le jour où le Président de la République quitte ses
fonctions, il redevient un citoyen ordinaire. À ce
moment-là, l'horloge se remet en marche et les
poursuites reprennent à l'encontre du président
sortant.
Pourquoi cette réponse de la Cour de cassation ? 
Parce qu'il s'agit tout simplement, et nul ne le
conteste, de protéger le Président de la
République non pas en tant que personne, ce qui
ne peut nous intéresser au regard du principe de
l'égalité devant la loi, mais au titre de sa fonction.
Ce que nous voulons, c'est protéger la présidence.
En effet, spécialement sous la Ve République, le
Président de la République est non seulement «
l'homme de la nation », comme disait superbe-
ment le général de Gaulle, mais aussi le représen-
tant de la France à l'étranger.
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De surcroît, c'est lui qui négocie avec les puis-
sances étrangères, et même constamment avec
les États de l'Union européenne.
Il faut donc que le Président de la République,
lorsqu'il incarne la République, soit à l'abri de
toute poursuite pénale, car un président poursuivi
est un président affaibli. Il n'y a donc véritable-
ment aucune raison que nous nous lancions dans
cette direction.
Les choses sont très claires à cet égard.
Le texte n'apporte rien, hormis le fait qu'il va jus-
qu'à l'extrême limite, ce que personne ne deman-
dait, s'agissant des actions civiles et même de l'hy-
pothèse de haute trahison.
Nous pourrions parfaitement, mes chers collègues,
en y consacrant un peu de temps et de soin, défi-
nir dans un aggiornamento législatif, constitution-
nel en l'occurrence, ce qu'est la haute trahison
dans l'État moderne où nous sommes - atteinte à
la sûreté intérieure et extérieure, atteinte aux
intérêts financiers de l'État, etc.
Ce serait facile, mais le texte ne le prévoit pas.
Non seulement il ne définit pas la haute trahison,
mais il supprime toute référence à cette notion. Il
n'y a plus aucune possibilité de poursuivre le
Président de la République lorsque, dans l'exerci-
ce de ses fonctions, il serait allé jusqu'à trahir les
intérêts de la patrie. De ce fait, il supprime évi-
demment la Haute Cour de justice. L'immunité
totale qui en résulte aura une conséquence s'agis-
sant de la Cour pénale internationale, et nous y
reviendrons lors de l'examen des amendements.
En effet, ne pouvant pas être poursuivi pour des
actes commis dans l'exercice de ses fonctions
comme chef des armées, ayant éventuellement
une responsabilité pénale dans une opération d'in-
tervention extérieure à l'étranger où des crimes
de guerre seraient commis, le Président de la
République française sera jugé, non pas en
France, mais à La Haye, par la Cour pénale inter-
nationale. Je ne suis pas sûr que ce soit la meilleu-
re solution ! Ne hochez point la tête, monsieur
Gélard ! C'est une certitude, et vous ne pourrez
pas me démontrer le contraire !
Mais laissons de côté ce point qui n'est qu'une
hypothèse, pour en revenir au sujet essentiel,
excellemment développé par M. Fauchon : au nom
de quoi donnez-vous au Président de la République

française cette extraordinaire immunité totale ?
Le texte le place sous globe au regard des actions
civiles qui peuvent être intentées légitimement
contre lui, avec les conséquences qui peuvent
s'ensuivre. Ainsi, l'épouse du Président de la
République serait la seule Française à ne pas pou-
voir divorcer, pendant cinq ans, dix ans, à moins
que son mari n'y consente : c'est de la répudia-
tion !
Si le président de la République a eu un enfant
illégitime, ce dernier sera le seul enfant illégitime
qui ne pourrait pas saisir le juge pour obtenir une
reconnaissance de paternité !
Si le Président de la République a traité avec un
éditeur et obtenu, avant d'être en fonction, un
très gros à-valoir pour un livre qu'il a promis, mais
qu'il n'écrira pas ou qu'il remettra à une date indé-
terminée, l'éditeur sera le seul en France à ne pas
pouvoir réclamer le paiement des arriérés !
L'immunité totale au regard de ces actes est-elle
nécessaire au salut de la patrie et à la protection
de la présidence de la République ? En quoi cette
dernière est-elle concernée par tous ces actes ?
Avec Pierre Fauchon, on peut se demander à quel
titre on pourrait déroger au principe fondamental
du code civil, qui s'appliquait déjà à Napoléon, en
vertu duquel tous les Français sont égaux devant
la loi civile.
Oui, je souhaite, comme tout le monde, protéger
la présidence de la République, mais je dis « non
» quand il s'agit de protéger le Président lui-même
pour des actes civils ! Et qu'on ne me parle pas de
harcèlement judiciaire...
Si vous croyez que le harcèlement médiatique, la
couverture people, ne créent pas une émotion
plus grande et ne risquent pas de porter plus
grand tort au président de la République que l'ac-
tion judiciaire, permettez-moi de dire que, pour
le garde des sceaux, c'est une singularité !
Permettez-moi de terminer, monsieur le garde des
sceaux. L'immense avantage d'une procédure judi-
ciaire, c'est qu'elle est contradictoire et publique.
Les propos qui sont tenus ne s'adressent pas au
grand public, mais au magistrat qui écoute. Son
jugement intervient à la fin du débat, afin d'éta-
blir le vrai et le faux. Il est à même de refouler les
actions abusives et de condamner à des dommages
et intérêts les plaideurs mal fondés.

Bulletin n° 56
Groupe socialiste du Sénat

page 40



Cela n'est pas possible face à une campagne de
ragots ou de rumeurs entretenus par la presse
people. Par conséquent, il est aussi de l'intérêt du
Président de la République que ces affaires-là
puissent, le cas échéant, aller en justice.
Au regard des victimes, que l'on n'invoque pas le
harcèlement judiciaire ! Il s'agit d'actes privés qui
leur ont causé dommage et pour lesquels il est
normal qu'elles obtiennent réparation. Tant mieux
si l'assurance peut jouer, mais reconnaissons que
ce ne sera pas le cas pour les actes que j'ai évo-
qués !
Il n'y a donc aucune raison de protéger le
Président de la République des actes civils. Et je
vais même plus loin... M. Robert Badinter. Vous
dites que le Président de la République acceptera
la procédure de lui-même. En clair, cela signifie
qu'il pourra consentir à aller devant les tribunaux,
mais qu'il pourra aussi refuser.
Cela s'appelle le bon plaisir dans toutes les
sociétés monarchiques, monsieur le garde des
sceaux !
Nous ne faisons pas de la polémique ! Non, je ne
fais pas de la polémique, je veux seulement vous
ramener au sens des réalités !
Je ne peux pas admettre cette idée inouïe selon
laquelle le Président de la République française
est le seul Français sous cloche immunisante, ne
répond de rien pendant la durée de son mandat,
ni de ses actions pénales, ni de ses actions civiles,
ni même de la haute trahison ! Personne ne béné-
ficie d'une immunité comparable !
J'en arrive maintenant à l'essentiel. Il s'agit de l'in-
novation introduite par nos éminents collègues,
pour lesquels j'éprouve respect, considération et
amitié, mais qui - je le sais pour avoir beaucoup
vécu avec eux, de colloques en colloques, d'ar-
ticles en articles - travaillent souvent dans l'abs-
traction.
On nous dit que le Président sera destitué et qu'à
ce moment-là il subira les conséquences de tous
ses actes susceptibles de poursuites.
S'agissant des causes de la destitution, il nous a
été dit, d'abord, que la haute trahison était une
expression trop vague.

S'étant beaucoup penché sur cette question qui le
passionnait, le doyen Vedel avait défini, dès 1948,
la haute trahison comme « une violation grave des
devoirs de la charge ». C'était une formule géné-
rale, mais qui pouvait être mise en oeuvre.
Voyez-vous une différence avec les termes du
texte qui nous est proposé : « en cas de manque-
ment à ses devoirs manifestement incompatible
avec l'exercice de son mandat » ? C'est simplement
plus mal écrit ! Je préférais le style du doyen
Vedel.
Cette formule laisse ouverte l'interprétation sou-
veraine du Parlement, qui décidera lui-même, au
coup par coup, de la gravité du manquement. Rien
de tout cela ne respecte les premiers principes de
la légalité que nous évoquions tout à l'heure !
J'aurais préféré que l'on définisse la haute trahi-
son.
En ce qui concerne le domaine des actes du
Président, le principe appliqué aujourd'hui est
celui des actes accomplis « dans l'exercice de ses
fonctions ». On ne peut pas imputer au Président
de la République, avant la fin de son mandat, des
infractions qu'il aurait pu commettre dans le cadre
d'autres fonctions.
Mais avec le texte qui nous est soumis, c'est fini !
À en croire les écrits des plus distingués auteurs
qui sont intervenus dans cette commission, selon
la jurisprudence de la Cour de cassation, la révé-
lation d'actes antérieurs peut être prise en
considération.
Des exemples sont cités. Supposons que l'on
s'aperçoive - on voit très bien pourquoi - que le
Président de la République aurait commis des
actes de torture en Algérie, dans un très lointain
passé. Pour les futurs candidats, on peut se
demander ce que cela peut signifier. À défaut de
ces réminiscences de faits historiques - que l'on
connaîtra très bien avant l'élection d'ailleurs
compte tenu de la façon dont on cherche dans le
passé et même dont on invente ce qui ne s'y trou-
ve pas -, on évoquera des affaires de corruption
liées à des fonctions antérieures de la Présidente
ou du Président de la République, à sa compro-
mission dans des affaires de marchés publics, ou
tout simplement ses liens avec un réseau de cor-
ruption qui finissait à la mairie ou à la présidence
du conseil général ou du conseil régional... Tout
cela n'est pas impossible !

Bulletin n° 56
Groupe socialiste du Sénat

page 41



Comment cela va-t-il se passer ? Je pose la ques-
tion, parce que je connais la réalité des choses, je
sais ce qui se passe ! Imaginons une instruction en
cours à propos de laquelle le nom du Président ou
de la Présidente de la République est cité : à quel
moment le Parlement pourrait-il dire qu'il y a
révélation d'un « manquement à ses devoirs mani-
festement incompatible avec l'exercice de son
mandat » ? Mes chers collègues, réfléchissez ! La
présomption d'innocence interdirait que l'on agis-
se et le Président ne pourrait pas paraître dans
l'instruction en cours !
Alors, on se réunirait, on destituerait, on estime-
rait que les journaux fournissent suffisamment
d'éléments pour que l'on considère qu'il y a man-
quement incompatible - puisqu'il s'agit d'une
appréciation souveraine... Et si le Président, une
fois destitué, bénéficiait d'un non-lieu ou d'un
acquittement, on le réintégrerait ?
Le Parlement adopterait-il une motion de repen-
tance ? Réfléchissons ! C'est des fondements de la
République qu'il est question, comme le soulignait
le Président Chirac ! Tant qu'une instruction sera
en cours, il est évident que jamais nous n'oserons
prendre de résolution de destitution, c'est cela la
réalité ! Alors, à quoi est-il fait allusion ici ?
Qu'est-ce que cela signifie ? Voilà pour les man-
quements concernant les actes antérieurs. Mais je
poursuis. Monsieur le président, tout à l'heure,
entre dix-sept et dix-huit heures, chacun, et je
m'en réjouis, a largement pris son temps, à com-
mencer par M. Gélard.
Je vous ai suivi avec passion, c'était fabuleux !
Je reprends, mais très rapidement, monsieur le
président. Vous avez tout de même décompté de
mon temps les interruptions dues au garde des
sceaux ? Quant aux manquements étrangers à sa
fonction, on évoque le cas où l'on s'apercevrait,
horresco referens, que le Président de la
République a tué sa maîtresse ou, nouvel Othello,
sa femme... Soyons sérieux ! Après la révélation
d'un tel crime, il ne résisterait pas cinq minutes
dans sa fonction ! Le pays accepterait-il d'être
dirigé par un Président assassin ou meurtrier ? Il
faut en rester à ce qui est exact ! Ce qui est exact,
c'est ceci, et seulement ceci - et c'est là qu'est le
péril : en vérité, les manquements graves, et on
l'a dit, ne peuvent qu'être des manquements aux
fonctions présidentielles ; il ne peut ici s'agir de
corruption, car, dans les faits, la procédure serait
tributaire de l'instruction.

En clair, le projet de loi propose que le Président
soit destitué parce que le Parlement aurait estimé
qu'il a abusé de ses pouvoirs présidentiels.
On peut aimer ou ne pas aimer la Ve République,
on peut très bien songer à retourner à une répu-
blique parlementaire, mais on ne peut pas mélan-
ger les genres. On ne peut pas insérer ici une sorte
de frère jumeau de l'impeachment américain à la
sauce française. Car jamais nous ne manquerons
de vieux Caton ni de jeunes Saint-Just pour, à
toute occasion, sous tout prétexte, déposer une
motion tendant à la destitution du Président de la
République parce qu'il aurait manqué à ses
devoirs.
Vous m'objecterez que cela n'a aucune importance
puisque la majorité requise a été fixée aux deux
tiers, et ce d'ailleurs grâce à des protestations très
fortes dont celui qui parle est pour une bonne part
l'auteur. Mais cela revient à dire - et c'est là où le
dispositif est fondamentalement inégalitaire -
qu'il sera impossible à une majorité de gauche de
jamais destituer un Président de droite. La com-
position électorale du Sénat est telle que jamais,
je dis bien jamais, la gauche ne pourra obtenir
cette majorité des deux tiers, pas plus d'ailleurs
que celle des trois cinquièmes, majorité initiale-
ment requise. Jusqu'à la dernière élection, la droi-
te détenait les deux tiers des sièges ; nous verrons
bien ce qu'il en sera après la prochaine élection.
Quoi qu'il en soit, nous serons face à cette consé-
quence prodigieuse d'inégalité, factuelle, réelle,
indiscutable tant que le mode d'élection du Sénat
n'aura pas été réformé : la procédure que vous
inventez peut être éventuellement utilisée par la
droite, mais par elle seule. Elle aurait été pos-
sible, par exemple, entre 1993 et 1995, quand les
deux tiers de l'Assemblée nationale étaient à droi-
te, comme les deux tiers du Sénat. Souvenez-vous
également de la crise de la signature des ordon-
nances en 1986 ! Et j'ai encore dans l'oreille les
cris de « Démission ! Démission ! » à l'intention du
Président Mitterrand, en 1984, lors de la crise sco-
laire !
Dans un cas semblable, la droite parlementaire
sera en mesure si elle le veut, puisque c'est une
appréciation souveraine, de destituer le Président
de la République ; la gauche parlementaire,
jamais. Telle est la réalité du projet de loi qui
nous est proposé !
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À partir de là, mes chers collègues, vous ne pou-
vez pas voter ce texte inégalitaire, précisément à
cause de ce déséquilibre.
On me répond que je n'ai pas de souci à me faire,
que cela ne marchera jamais, que les deux tiers
ne seront jamais réunis... C'est très bien ! Mais
alors, qu'êtes-vous en train d'inventer ? Un sabre
de bois ?
Je vais vous dire ce que vous inventez : vous
inventez une tribune pour toutes les attaques
démagogiques possibles. C'est à cela que l'on est
en train d'aboutir, et sans aucune nécessité !
La moindre des choses eût été que le Parlement
travaille longuement sur cette question, qu'il s'in-
terroge pour déterminer jusqu'où il est possible
d'aller dans la mise en cause de la responsabilité
du Président de la République.
Je voterai absolument contre le projet de loi
constitutionnelle tel qu'il nous est présenté. Je
souhaite, dans l'intérêt général, qu'il ne voie pas
le jour - ce ne serait pas la première fois qu'un
texte s'arrêterait avant le Congrès ! - et qu'au
contraire nous le reprenions après l'élection prési-
dentielle, après la constitution d'une nouvelle
Assemblée nationale. Car la majorité actuelle est
expirante, le mandat du Président de la
République s'achève : et c'est dans ces conditions
que l'on toucherait à ce que le Président lui-même
dit être les fondements de la République ? Eh bien
oui, je le dis franchement : je souhaite que nous
nous arrêtions là, et que nous retravaillions ulté-
rieurement sur le problème autant qu'il le mérite,
sérieusement, pas en nocturne, pas en comptabi-
lisant les secondes et les minutes.
Oui, je voterai contre.
Et si je devais utiliser un seul adjectif, je dirais
que, au regard de la réalité des institutions poli-
tiques françaises, la réforme qui nous est pro-
posée est... comment disait-on ? abracadabran-
tesque ! 
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M onsieur le président, monsieur le garde des
sceaux, mes chers collègues, à quelques
jours de la fin de la session parlementaire,

à quelques semaines à peine de l'élection prési-
dentielle, alors que la majeure
partie des citoyens se trouve
captivée par ce début de cam-
pagne, le Gouvernement nous
propose un projet de loi consti-
tutionnelle qui, supposé porter
réforme du statut et de la res-
ponsabilité du Président de la
République, aura de lourdes
conséquences sur l'équilibre des
pouvoirs parlementaires. En réalité, il nous est
demandé de statuer sur la responsabilité poli-
tique, ou plutôt sur l'irresponsabilité politique du
chef de l'État !
Il est vrai que les deux mandats du Président de la
République auront été jalonnés de faits divers qui
ont relancé la question récurrente du statut
pénal. Par trois fois, en effet, des juges d'instruc-
tion se sont finalement déclarés incompétents à
l'égard du Président. Pour le Conseil constitution-
nel, le Président de la République bénéficie pen-
dant son mandat d'un privilège de juridiction ;
pour la Cour de cassation, il jouit d'une immunité.
Dans les deux cas, sa responsabilité pénale est
neutralisée.
Le sujet est trop grave, il mérite que l'on ne se
disperse pas sur d'autres éléments. En fait, c'est
bien du sens même de notre démocratie qu'il est
ici question !

Au lieu d'apporter des clarifications sur les lacunes
que présentent nos institutions héritées de la Ve
République, ce projet de loi accentue davantage
les déséquilibres qui lui sont inhérents. Tout
d'abord, il aboutit à modifier le statut juridique du
chef de l'État de façon inacceptable. En effet, il
étend la protection du statut juridique de celui-ci
du domaine pénal au domaine civil et administra-
tif. Le Président de la République devient ainsi un
citoyen hors du commun, surprotégé et bénéfi-
ciant de privilèges dans tous les actes de la vie
civile, y compris dans sa vie privée et familiale.
Ce projet de loi met le Président de la République
à l'abri de toute responsabilité, il en est fini du
privilège de juridiction. Avec cette réforme, il
devient tout simplement intouchable durant toute
la durée de son mandat, sachant que cette immu-
nité ne se limite plus au domaine pénal, mais
qu'elle s'étend à l'ensemble des juridictions,
civiles et administratives. Désormais, en plus de
ne rendre aucun compte pour tous les actes rele-
vant du régime pénal, le Président de la
République sera également irresponsable pour
tous les actes relevant du domaine civil.
Mon collègue Robert Badinter a donné suffisam-
ment d'exemples pour montrer que ce ne sont pas
des hypothèses d'école. En effet, nous sommes de
simples hommes et femmes et rien n'est impos-
sible dans les relations humaines ! Avec ce projet
de loi constitutionnelle, rien, absolument rien ne
pourra être judiciairement reproché au Président
de la République durant son mandat.
En plus de cette institutionnalisation d'une discri-
mination entre le Président de la République et
ses concitoyens, ce texte renforce un déséquilibre
structurel en faveur du Sénat et il introduit une
certaine instabilité juridique. En effet, la possibi-
lité de destituer le Président de la République par
la Haute Cour constituée par le Parlement est
introduite dans notre droit.

Discours
Projet de loi constitutionnelle portant
modification du titre IX de la
Constitution.
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Cette nouveauté dans nos institutions aurait pu se
révéler bénéfique pour la démocratie. Or elle
risque, au contraire, de devenir un danger pour
elle ! En l'état actuel de la Ve République, le
Président bénéficie d'un privilège exclusif : celui
de pouvoir dissoudre l'Assemblée nationale.
S'inspirant des travaux de certains constitutionna-
listes français plaidant pour un rééquilibrage des
pouvoirs entre exécutif et législatif, la possibilité
de destitution est présentée comme une sorte de
panacée institutionnelle. Or les États-Unis
d'Amérique ne sont pas la France. Ce qui est copié
là est souvent mal transposé ici, notamment parce
que, là-bas, le Parlement dispose de largement
plus de pouvoirs que le Parlement français.
En France, un rééquilibrage effectif entre exécu-
tif et législatif doit passer par d'autres réformes
plus urgentes, nécessaires à une réconciliation des
citoyens avec leurs responsables politiques, indis-
pensable à la rénovation de notre démocratie.
Nous devons oeuvrer pour de réelles capacités
d'investigation du Parlement, dans les domaines
des affaires étrangères, de la défense, des rensei-
gnements, de l'énergie, de l'industrie, mais aussi
pour l'instauration d'une parité effective entre les
hommes et les femmes, pour une limitation dras-
tique du cumul des mandats et pour la reconnais-
sance d'un droit d'initiative législatif citoyen
auprès du Parlement.
Ici, nous assistons à un rééquilibrage en trompe-
l'oeil. Cette « fausse vraie réforme » ou cette «
vraie fausse réforme » s'inscrit dans l'exception
constitutionnelle et démocratique française :
notre chère institution, le Sénat. En effet, de par
son mode d'élection, le Sénat se trouve être struc-
turellement ancré à droite. Dès lors, cette réfor-
me pensée et préparée au sein de la commission
qu'animait Pierre Avril montre toutes ses limites.
En adoptant cette réforme, c'est une prodigieuse
inégalité qui est instaurée : une inégalité entre un
Président de la République de droite et un
Président de la République de gauche, comme l'a
également démontré Robert Badinter.
Un Président de gauche pourra d'autant plus être
à la merci d'une destitution que les conditions qui
mènent au déclenchement de cette procédure
sont des plus floues. Il est fait mention du constat
d'un « manquement manifestement incompatible
avec les devoirs de son mandat ». Mais que recou-
pe cette notion d'incompatibilité avec les devoirs
de la charge ?

Avec ce texte, en cas de grave crise politique, une
opposition parlementaire pourra qualifier de «
manquements manifestement incompatibles avec
les devoirs de son mandat » un nombre presque
infini de décisions du Président.
Des exemples récents de notre histoire politique
peuvent alimenter cette thèse pendant les
périodes de cohabitation ; je pense à la crise des
lycées en 1986, à celle de la grotte d'Ouvéa en
1988 ou récemment aux émeutes dans les ban-
lieues : si nous avions été sous un gouvernement
de gauche, la destitution aurait été demandée !
Tout et n'importe quoi pourrait être reproché à un
Président de gauche par un Parlement de droite.
Ce flou implique une instabilité juridique dange-
reuse pour notre démocratie. En outre, cette
réforme est inacceptable en l'état. Elle a pour
fonction de faire diversion, de détourner l'atten-
tion des citoyens des vrais problèmes.
Ce n'est pas en instituant un droit « d'exception »
en faveur du Président de la République, contre le
droit commun, que l'on renforce la démocratie de
notre pays. Alors que nos concitoyens en appellent
à une meilleure justice, à une fin de l'impunité de
ses dirigeants, à plus de sévérité pour la délin-
quance en col blanc, le message qui. lui est com-
muniqué ici n'est vraiment pas le meilleur pour
redonner confiance en la vie politique.
Le Président est et doit être reconnu comme un
citoyen comme les autres. Le privilège de sa fonc-
tion doit être respecté, voire protégé, mais cela
ne doit en aucun cas le soustraire aux exigences
de la justice, notamment dans ses actes person-
nels de la vie quotidienne. Ce n'est pas en impor-
tant de façon caricaturale et imparfaite la procé-
dure américaine de l' « impeachment » que l'on
aboutit à rééquilibrer les pouvoirs entre exécutif
et législatif.
En optant pour cette réforme, on se détourne de
la voie d'une VIe République, citoyenne, féminis-
te, écologique, pleinement démocratique et soli-
daire.
Pour toutes ces raisons, comme nos collègues
députés Verts, les sénateurs Verts voteront contre
ce projet de loi constitutionnelle. 
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Communiqué diffusé le 9 février 2007

Lors de son examen au Sénat le 16 janvier der-
nier, Nicole Bricq, sénatrice socialiste, avait
dénoncé ce texte de complaisance et de

connivence à l’endroit du Président du Conseil
général des Hauts-de-Seine, candidat de l’UMP à
l’élection présidentielle. 
En effet, il a été adopté, le 6 février dernier, avec
une célérité étonnante pour une fin de législature
dont l’ordre du jour est très chargé. Rappelons
que le gouvernement avait pris ce prétexte pour
motiver le retrait du projet de loi consommation
pourtant annoncé et attendu. 
La proposition de loi déposée par le sénateur des
Hauts-de-Seine, Roger Karoutchi, proche de
Nicolas Sarkozy, crée un nouvel établissement
public qui permet  au département des Hauts-de-
Seine d’avoir les mains libres dans le quartier de
La Défense où une importante rénovation est pré-
vue, en excluant du dispositif le Conseil régional
et la ville de Nanterre pourtant concernés.

Dès lors, les sénateurs socialistes considèrent que
ce texte méconnaît le principe d’égalité devant la
loi et celui de la libre administration des collecti-
vités territoriales, le conseil général et les com-
munes de Puteaux et Courbevoie exerçant, dans la
nouvelle structure, une tutelle sur les autres col-
lectivités.

Communiqué de
Presse
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Communiqué diffusé le 9 février 2007

L e gouvernement a décidé d’installer
une partie des personnes sans domicile
fixe du Canal Saint-Martin qu’il s’est
engagé à reloger, dans des campements
urbains de bungalows, pompeusement

appelés « chalets », sans aucune concertation
avec les trois communes concernées Créteil,
Limeil-Brévannes et Ivry sur Seine.
Pourquoi imposer un tel projet à trois villes de
gauche alors que tant d’autres de droite dans
notre département et en proche banlieue ne rem-
plissent même pas leurs obligations en matière de
construction de logements sociaux ?
Pourquoi le gouvernement ne s’adresse-t-il pas à
la ville de Paris déjà impliquée dans l’étude du
projet des chalets de l’espoir de l’association «
Salauds de pauvres » ? Le Bois de Boulogne limi-
trophe de Neuilly-sur-Seine, ou le Bois de
Vincennes limitrophe de Vincennes, tous deux sur
la commune de Paris, pourraient parfaitement
accueillir ces « villages provisoires ».
Pourquoi l’Etat n’assume-t-‘il pas ses responsabi-
lités en mobilisant ses propres terrains, comme
par exemple les terrains militaires de Vincennes
ou tout autre lieu qui lui a été suggéré.

Pourquoi l’AP-HP, si prompte à mettre ses terrains
de la proche banlieue à disposition, n’utilise-t-elle
pas les bâtiments ou les terrains qu’elle possède à
Paris ? 

Une fois de plus le gouvernement se décharge sur
les collectivités territoriales pour assumer ses
obligations sociales.
Dans le Val-de-Marne, devant la pression du maire
de Saint-Maur, le gouvernement plie en refusant le
permis de construire des logements sociaux
déposé par le Conseil Général.
La réquisition de terrains dans des communes de
banlieue qui concentrent déjà plus de 40 % de
logements sociaux n’est pas une solution satisfai-
sante. Présentée comme une solution provisoire
d’urgence, le gouvernement crée des « ghettos de
pauvres durables », comme les cités de transit qui
perdurent encore.
Or, l’hébergement d’urgence des personnes sans
logis, et plus largement la mise en ouvre du droit
au logement, doivent se faire dans le cadre de la
solidarité nationale et des équilibres territoriaux,
pour ne pas accentuer les inégalités sociales et la
ghettoïsation.
C’est pourquoi les sénateurs socialistes ont fait
voter, dans le projet de loi sur le droit au loge-
ment opposable, un dispositif comparable à l’ar-
ticle 55 de la loi SRU pour le logement social : les
communes qui ne disposent pas de suffisamment
d’hébergement d’urgence seront soumises à une
sanction financière. L’accueil des plus démunis, la
mise en oeuvre du droit au logement opposable,
comme le respect de la mixité sociale doivent être
de la responsabilité de tous.

Communiqué de
Presse

Bulletin n° 56
Groupe socialiste du Sénat

page 47

Situation des SDF du
Canal Saint-Martin



Ce que montre cette décision prise en catimini,
c’est que le gouvernement est bien loin de cette
exigence républicaine. Les gages donnés à bon
compte pour reloger les SDF, en pleine discussion
sur le droit au logement opposable, sont une insul-
te à la fois aux mal-logés et aux communes qui
respectent la loi en accueillant ceux qui sont dans
la misère, alors que dans les Hauts-de-Seine, sur
ordre de N. SARKOZY, le sénateur R. KAROUTCHI
fait voter une loi dérogatoire sur mesure pour
l’extension de bureaux à La Défense tout en refu-
sant la construction de logements sociaux. 

Pourquoi Mme VAUTRIN et M. BORLOO n’associent-
il pas les collectivités territoriales d’Ile-de-France
aux discussions sur les projets de « Chalets de l’es-
poir » ?
Les élus dans leur ensemble n’ont jamais refusé le
dialogue avec l’Etat. Faut-il encore que l’Etat
sache imposer une répartition équitable des
charges entre les collectivités, et en particulier
n’oublie pas de prendre sa part dans le cadre
d’une politique de cohésion sociale, ce qui aujour-
d’hui est loin d’être le cas.
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